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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 

 

 
Réf N° DEC/DNB/DCL/XIII/23/492 

Affaire suivie par :  

Mélanie ZANINELLO 

Tél : 04 56 52 77 91  

Mél : ce.dcl@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/DNB/DCL/XIII/23/492 du 04/12/2023 
 

 

- Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 
- Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme 
de compétence en langue ; 
- Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue dans l’académie de Grenoble ; 
- Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 
- Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
 

Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue française langue 
étrangère de la session du 07/12/2023 est constitué comme suit : 
 
 

PRESIDENTE :  
 
- Madame Elsa DEBRAS – IA-IPR Lettres 
 
 

VICE-PRESIDENTE :  
 
- Madame Colette MARRET – professeure au collège de Bissy à Chambéry 
 

 

COLLEGE ENSEIGNANTS :  
 
- Madame Anne-Laure VAUDOIN – Greta de Grenoble  

- Madame Sandy BERGERON – Académie de Dijon 

- Madame Eva JUROSZEK – Académie de Dijon 

 

Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  
 

Céline Hagopian 
 



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

CUVILLER Myriam PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

DZYGA STEPHANE
INSP ACAD - INSP PEDA REGI CLAS NORM
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

FARES MOURAD PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO EMMANUEL  MOUNIER - GRENOBLE CEDEX 2

GALDINO SEBASTIEN PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GENDRE HELENE
ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       
LGT PR METIER SAINT AMBROISE - CHAMBERY
CEDEX

GIRAUD PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LGT CHARLES BAUDELAIRE - ANNECY CEDEX

LIAUD CHRISTOPHE
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS - ANNONAY
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

QUENOT EMMANUELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO DU GRESIVAUDAN - MEYLAN

TUDELA-CANOVAS FABIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        
LGT ARISTIDE BERGES - SEYSSINET PARISET CEDEX

N°DECPOLESUP/XIII/23/490 du 4 décembre 2023

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/23/490
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  MANAGEMENT COMMERCIAL
OPERATIONNEL, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Article 2 : Le jury se réunira  au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le mardi 12 décembre
2023 à 09h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble,

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BOIRON VERONIQUE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HC        
LP PR METIER NOTRE DAME - PRIVAS

CHAMBONNET MURIELLE ECR MAITRE DELEGUE 1ERE CATEGORIE       
LP PR METIER NOTRE DAME - PRIVAS

VICE PRESIDENT DE
JURY

JANNIN LAURENCE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     
LP PR METIER NOTRE DAME - PRIVAS

MURAND DELPHINE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP PR METIER NOTRE DAME à PRIVAS le mardi 19 décembre 2023 à 13h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

 N°DECPOLESUP/XIII/23/491 du 4 décembre 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/23/491
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF
PETITE ENFANCE, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1
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DECISION TARIFAIRE N°31756 (ARS N°2023-08-0047) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
EQUIPE MOBILE EXPERI AUTISME ENF ADULTE - 430008961 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/08/2020 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée EQUIPE MOBILE 

EXPERI AUTISME ENF ADULT (430008961) sise 1 AV DE CHAUSSAND 43200 

YSSINGEAUX    43200 Yssingeaux et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°25510 en date du 11 juillet 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée EQUIPE 

MOBILE EXPERI AUTISME ENF ADULT - 430008961 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 216 082,52 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

10 756,56 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

184 371,23 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 228,86 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 235 356,65 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

216 082,52 

- dont CNR 20 590,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

777,55 

Reprise d’excédents 39 086,57 

TOTAL Recettes 255 946,64 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 006,88 €. 

Le prix de journée est de 57,16 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 234 579,09 € (douzième applicable 

s’élevant à 19 548,26 €) 

• prix de journée de reconduction : 62,06 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  06 décembre 2023                                  

 

 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31756 (ARS N°2023-08-0047) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
EQUIPE MOBILE EXPERI AUTISME ENF ADULTE - 430008961 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/08/2020 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée EQUIPE MOBILE 

EXPERI AUTISME ENF ADULT (430008961) sise 1 AV DE CHAUSSAND 43200 

YSSINGEAUX    43200 Yssingeaux et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°25510 en date du 11 juillet 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée EQUIPE 

MOBILE EXPERI AUTISME ENF ADULT - 430008961 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 216 082,52 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

10 756,56 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

184 371,23 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 228,86 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 235 356,65 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

216 082,52 

- dont CNR 20 590,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

777,55 

Reprise d’excédents 39 086,57 

TOTAL Recettes 255 946,64 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 006,88 €. 

Le prix de journée est de 57,16 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 234 579,09 € (douzième applicable 

s’élevant à 19 548,26 €) 

• prix de journée de reconduction : 62,06 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  06 décembre 2023                                  

 

 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31761 (ARS N°2023-08-0046) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SESSAD CRF 43 - MONISTROL - 430005959 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD CRF 43 - 

MONISTROL (430005959) sise 24 AV DE LA GARE 43120 MONISTROL SUR LOIRE    

43120 Monistrol-sur-Loire et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) ;  

 

  

Considérant la décision tarifaire initiale n°25512 en date du 11 juillet 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée SESSAD CRF 

43 - MONISTROL - 430005959 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 201 196,10 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

65 669,49 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 172 407,76 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

154 700,63 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 392 777,88 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 201 196,10 

- dont CNR 1 000,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 192 581,78 

TOTAL Recettes 1 393 777,88 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 099,68 €. 

Le prix de journée est de 77,97 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 1 392 777,88 € (douzième applicable 

s’élevant à 116 064,82 €) 

• prix de journée de reconduction : 90,41 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  06 décembre 2023                                  

 

 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31763 (ARS n° 2023-08-0042) PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASEA 43 - 430005819 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES CEVENNES - 430004036 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE MEYMAC - 430000240 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH "APRES" - 430003749 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DU VELAY - 430006650 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 14/09/2020 prenant effet au 

01/01/2021 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 14154 en date du 29 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASEA 43 (430005819), a été fixée à 5 886 484,75 €, dont 

133 271,90 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 

01/01/2023 étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 886 484,75 € (dont 5 886 484,75 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000024

0 
0,00 

1 592 425,

85 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000374

9 
0,00 0,00 

172 040,7

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000403

6 

2 839 631,

03 

738 945,7

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 79 096,77 0,00 

43000665

0 
0,00 0,00 

464 344,6

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000024

0 
0,00 70,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000374

9 
0,00 0,00 44,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000403

6 
320,50 90,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000665

0 
0,00 0,00 65,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 490 540,39 € (dont 490 540,39€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 753 212,85 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 753 212,85 € 

(dont 5 753 212,85 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000240 0,00 1 566 425,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003749 0,00 0,00 171 040,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004036 2 734 359,13 738 945,76 0,00 0,00 0,00 0,00 79 096,77 0,00 

430006650 0,00 0,00 463 344,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000024

0 
0,00 69,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000374

9 
0,00 0,00 43,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000403

6 
308,62 90,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000665

0 
0,00 0,00 64,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

479 434,40 € (dont 479 434,40 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASEA 43 430005819) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Par délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31762 (ARS n° 2023-08-0048) PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE - 430006601 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME MARIE RIVIER - 430005009 

 

Institut pour Déficients Auditifs - IDA MARIE RIVIER - 430000273 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SSEFIS DU PUY-EN-VELAY - 430006676 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM LE COMPOSTELLE - 

430009423 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 28/12/2018 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

 

  

VU L’arrêté n°2023-14-0201 du 20/09/2023 portant cessation définitive de l’Unité expéri-

mentale de 5 places destinées à l’accueil temporaire d’enfants et adolescents porteurs de 

handicap et relevant d’une situation complexe « La Valériane » située au Puy en Velay 

(43000) 
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Considérant la décision tarifaire initiale n° 14152 en date du 29 juin 2023 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE (430006601), a été fixée à 

5 283 354,58 €, dont -24 164,95 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 283 354,58 € (dont 5 283 354,58 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000027

3 

1 745 228,

16 

207 085,4

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000500

9 

582 598,7

4 

1 047 746,

68 
0,00 0,00 53 777,50 0,00 0,00 0,00 

43000667

6 
0,00 0,00 

474 721,0

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000942

3 

948 322,7

9 

223 874,2

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000027

3 
701,18 369,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000500

9 
317,49 268,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000667

6 
0,00 0,00 77,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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43000942

3 
77,57 82,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 440 279,56 € (dont 440 279,56€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 007 519,53€. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 007 519,53 € 

(dont 5 007 519,53 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000273 1 376 962,30 207 085,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005009 669 453,30 1 047 746,68 0,00 0,00 53 777,50 0,00 0,00 0,00 

430006676 0,00 0,00 499 869,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430009423 928 751,11 223 874,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000027

3 
553,22 369,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000500

9 
364,82 268,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000667

6 
0,00 0,00 82,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000942

3 
75,97 82,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

417 293,29 € (dont 417 293,29 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ABBE DE 

L'EPEE 430006601) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                          le  06 décembre 2023                                  

 

 

Par délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31769 (ARS N°2023-08-0039) PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE - 430005801 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - ACCUEIL DE JOUR SPMS - 430001818 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - EPEAP - "LE MEYGAL" - 430000281 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD - SPMS - 430001768 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM LES OLIVIERS - 430003079 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE SAINTE SIGOLENE - 

430004010 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE BERGOIDE - 430004028 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES HORIZONS - 430005579 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE LANGEAC - 430006494 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées - PLATEFORME DE REPIT ADAPEI 43 

UDAF 43 - 430009480 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 
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VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 19/12/2022 prenant effet au 

01/01/2023 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 19138 en date du 06 juillet 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE (430005801), a été fixée à 

9 376 644,37 €, dont -94 360,03 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 9 376 644,37 € (dont 9 376 644,37 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000281 1 348 256,10 394 756,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430001768 0,00 0,00 478 917,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430001818 0,00 772 118,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003079 645 828,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004010 0,00 1 150 809,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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430004028 1 974 108,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005579 0,00 1 249 438,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006494 0,00 1 143 588,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430009480 0,00 0,00 0,00 218 823,21 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000028

1 
410,43 261,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000176

8 
0,00 0,00 129,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000181

8 
0,00 185,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000307

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000401

0 
0,00 70,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000402

8 
274,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000557

9 
0,00 65,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000649

4 
0,00 70,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000948

0 
0,00 0,00 0,00 7 294,11 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 763 151,77 € (dont 763 151,77€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 9 471 004,40 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 9 471 004,40 € 

(dont 9 471 004,40 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000281 1 329 094,10 394 756,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430001768 0,00 0,00 557 680,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430001818 0,00 771 118,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003079 641 142,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004010 0,00 1 149 809,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004028 2 025 987,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005579 0,00 1 248 438,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006494 0,00 1 134 153,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430009480 0,00 0,00 0,00 218 823,21 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000028

1 
404,59 261,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000176

8 
0,00 0,00 151,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000181

8 
0,00 185,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000307

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000401

0 
0,00 69,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000402

8 
282,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000557

9 
0,00 65,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000649

4 
0,00 70,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000948

0 
0,00 0,00 0,00 7 294,11 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

789 250,37 € (dont 789 250,37 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA HAUTE 

LOIRE 430005801) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31771 (ARS N°2023-08-0040) PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APAJH HAUTE-LOIRE - 430007112 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LA MERISAIE - 430001073 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD APAJH 43 BRIVES CHARENSAC - 

430001065 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH LA MERISAIE  

D'ALLEGRE - 430003038 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP APAJH 43 LES GRAVIÈRES - 

430005868 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP REZOCAMSP - APAJH 43 - 

430008052 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 17/07/2020 prenant effet au 

01/01/2021 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 14804 en date du 06 juillet 2023 

 

 



2 
 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée APAJH HAUTE-LOIRE (430007112), a été fixée à 

6 817 607,77 €, dont 56 993,09 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 7 118 513,33 € (dont 6 817 607,77 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000106

5 
0,00 0,00 45 524,51 0,00 

1 282 216,

00 

313 321,9

7 
0,00 0,00 

43000107

3 

3 563 637,

71 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000303

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 

212 967,6

1 
0,00 0,00 0,00 

43000586

8 
0,00 0,00 0,00 

0,00 

902 330,7

4 
0,00 0,00 0,00 

43000805

2 
0,00 0,00 0,00 

0,00 

798 514,7

9 
0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000106

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000107

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000303

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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43000586

8 
0,00 0,00 0,00 

0,00 
0,00 0,00 0,00 0,00 

43000805

2 
0,00 0,00 0,00 

0,00 
0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 593 209,45 € (dont 568 133,98€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour les seuls CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 1 399 939,97 €. Celle imputable au  Département de 300 905,56 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 116 661,66 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 25 075,47 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

430005868 736 820,30 165 510,44 

430008052 663 119,67 135 395,12 

 

La répartition de la dotation du REZOCAMSP (430008052) par départements est la suivante : 

 

- Département du Cantal (17,5%) : 23 694.15 € 

- Département de la Haute Loire (32,5%) : 44 003.41 € 

- Département du Puy de Dôme (50%) : 67 697.56 € 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 061 520,24 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 7 061 520,24 € 

(dont 6 760 614,68 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430001065 0,00 0,00 45 524,51 0,00 1 267 670,94 313 321,97 0,00 0,00 

430001073 3 539 942,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003038 0,00 0,00 0,00 0,00 209 214,61 0,00 0,00 0,00 

430005868 0,00 0,00 0,00 

0,00 

892 330,74 0,00 0,00 0,00 

430008052 0,00 0,00 0,00 

0,00 

793 514,79 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000106

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000107

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000303

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000586

8 
0,00 0,00 0,00 

0,00 
0,00 0,00 0,00 0,00 

43000805

2 
0,00 0,00 0,00 

0,00 
0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

588 460,02 € (dont 563 384,56 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

Pour les seuls CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 384 939,97 €. La dotation imputable au Département est de 300 905,56 €.  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 115 411,67 €. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 25 075,47 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

430005868 726 820,30 165 510,44 

430008052 658 119,67 135 395,12 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH HAUTE-LOIRE 

430007112) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

     Par délégation, 

     

     L’inspectrice de l'action sanitaire et sociale          ;

  

          

 

     Signée : Christiane BONNAUD                                     Signée : Lucie BRUN 

Pour la Directrice de la Vie Sociale,  

La responsable du Pôle administratif, financier 

des établissements 
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DECISION TARIFAIRE N°31768 (ARS N°2023-08-0049) PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L' ESSOR - 920026093 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP L'ESSOR (DITEP) SDRE - 

430002279 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP JEANNE LESTONNAC (DITEP) 

PPAL - 430000349 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP L'ESSOR HAUTE LOIRE - 

BRIVES - 430008250 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 17/06/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 19136 en date du 06 juillet 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des  

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093), a été fixée à 

2 404 387,86 €, dont 65 459,60 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 2 404 387,86 € (dont 2 404 387,86 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000349 1 357 140,54 563 230,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430002279 0,00 0,00 0,00 0,00 484 016,82 0,00 0,00 0,00 

430008250 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000349 954,39 130,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430002279 0,00 0,00 0,00 0,00 84,03 0,00 0,00 0,00 

430008250 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 200 365,66 € (dont 200 365,66€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 338 928,26 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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-personnes handicapées : 2 338 928,26 € 

(dont 2 338 928,26 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000349 1 292 680,94 563 230,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430002279 0,00 0,00 0,00 0,00 483 016,82 0,00 0,00 0,00 

430008250 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000349 909,06 130,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430002279 0,00 0,00 0,00 0,00 83,86 0,00 0,00 0,00 

430008250 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

194 910,69 € (dont 194 910,69 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR 

920026093) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31759 (ARS n° 2023-08-0050) PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
M.A.H.V.U. HANDICAPS - 420013039 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LES CEDRES - 430007963 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM LES CEDRES - 430007302 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 28/12/2018 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 14148 en date du 29 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée M.A.H.V.U. HANDICAPS (420013039), a été fixée à 

1 232 434,13 €, dont 57 862,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 1 232 434,13 € (dont 1 232 434,13 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000730

2 

340 874,8

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000796

3 

891 559,2

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000730

2 
95,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000796

3 
245,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 102 702,85 € (dont 102 702,85€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 174 572,13 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 174 572,13 € 

(dont 1 174 572,13 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430007302 334 330,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007963 840 241,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000730

2 
93,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000796

3 
230,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

97 881,01 € (dont 97 881,01 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.A.H.V.U. HANDICAPS 

420013039) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                           le  06 décembre 2023                                  

 

 

Par délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31772 (ARS n° 2023-08-0041) PORTANT MODIFICATION POUR 

2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADPEP 43 - 430006593 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME "MAURICE CHANTELAUZE" - 430000265 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) PPAL FON-

TANNES - 430000224 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DU HAUT VAL D'ALLIER - 

BRIOUDE - 430004838 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CTRE MEDICO PSYCHO-PEDAGOGIQUE - 

430007633 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) SDRE LE 

PUY - 430008508 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 06/07/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  
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Considérant la décision tarifaire initiale n° 14162 en date du 29 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADPEP 43 (430006593), a été fixée à 6 476 615,15 €, dont 

38 753,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 

01/01/2023 étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 6 476 615,15 € (dont 6 476 615,15 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000022

4 

785 878,2

7 

693 621,2

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000026

5 

1 809 063,

20 

301 825,6

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000483

8 
0,00 0,00 

359 718,0

9 
0,00 53 777,50 0,00 0,00 0,00 

43000763

3 
0,00 

1 644 262,

87 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000850

8 
0,00 0,00 

828 468,2

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000022

4 
534,61 107,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000026

5 
208,08 228,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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43000483

8 
0,00 0,00 105,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000763

3 
0,00 103,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000850

8 
0,00 0,00 96,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 539 717,94 € (dont 539 717,94€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 437 862,15 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 6 437 862,15 € 

(dont 6 437 862,15 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000224 783 935,27 693 621,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430000265 1 774 253,20 301 825,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004838 0,00 0,00 358 718,09 0,00 53 777,50 0,00 0,00 0,00 

430007633 0,00 1 644 262,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430008508 0,00 0,00 827 468,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000022

4 
533,29 107,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000026

5 
204,08 228,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000483

8 
0,00 0,00 104,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000763

3 
0,00 103,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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43000850

8 
0,00 0,00 96,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

536 488,51 € (dont 536 488,51 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP 43 430006593) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                           le  06 décembre 2023                                  

 

 

Par délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°31764 (n° 2023-08-0043) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT DE ROSIERES - 430003624 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

 Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT DE 

ROSIERES (430003624) sise  ZI DES TOURETTES 43800 ROSIERES    43800 Rosières  et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 14156 en date du 10 juillet 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée ESAT DE 

ROSIERES-430003624 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 853 470,09 €. 

  

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 122,51 €. 

Le prix de journée est de 71,19 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 831 007,80 € (douzième applicable s’élevant 

à 69 250,65 €) 

● prix de journée de reconduction : 69,32 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION 

HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

 

Par délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31767 (ARS N°2023-08-0054) PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
FAM LE VOLCAN - 430002469 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU le renouvellement d’autorisation en date du 12/05/2022 de la structure Etab.Acc.Médicalisé 

en tout ou partie personnes handicapées dénommée FAM LE VOLCAN (430002469) sise    

43200 Yssingeaux et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME AUTISME 

RHONE ALPES (690798293); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 14798 en date du 06 juillet 2023 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée FAM LE VOLCAN- 

430002469 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 825 407,69 € au titre de  

2023, dont 43 346,40 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 68 783,97 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 782 061,29 € (douzième applicable s’élevant à 

65 171,77 €) 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 
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LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SESAME 

AUTISME RHONE ALPES (690798293) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31770 (ARS N°2023-08-0055) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT LES AMIS DU PLATEAU - 430001115 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT LES AMIS DU 

PLATEAU (430001115) sise 40 RTE DE LA COSTETTE 43520 MAZET ST VOY    43520 

Mazet-Saint-Voy  et gérée par l’entité dénommée LES AMIS DU PLATEAU (430001107) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 15922 en date du 06 juillet 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée ESAT LES 

AMIS DU PLATEAU-430001115 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 376 187,41 €. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 348,95 €. 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 331 698,41 € (douzième applicable s’élevant 

à 27 641,53 €) 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES AMIS DU PLATEAU 

(430001107) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31765 (ARS n° 2023-08-0044) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE  

 MAS RESIDENCE VELLAVI - 430003566 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023  publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

 de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS RESIDENCE VELLAVI 

(430003566) sise  LOT LE PETIT LAC 43350 ST PAULIEN    43350 Saint-Paulien et gérée 

par l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 14158 en date du 10 juillet 2023 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée MAS RESIDENCE 

VELLAVI - 430003566. 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, pour 2023, la dotation globale de financement est fixée à 

4 583 892,75€. 
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Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS 

RESIDENCE VELLAVI (430003566) est fixée comme suit, à compter du 

01/12/2023 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globale de financement s’élève, à titre transitoire, à 4 241 773,79 €. Les prix 

de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue 

Duguesclin LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION 

HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Par délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
158,03 205,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
356,33 382,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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DECISION TARIFAIRE N°31766 (ARS n° 2023-08-0051) PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EAM SAINT NICOLAS PRADELLES - 430003541 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

 de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM SAINT 

NICOLAS PRADELLES (430003541) sise  QUA PASSERAND 43420 PRADELLES    

43420 Pradelles et gérée par l’entité dénommée  ASSOC ST NICOLAS (480782523); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 14160 en date du 29 juin 2023 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée EAM SAINT NICOLAS 

PRADELLES- 430003541 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 883 339,86 € au titre de  

2023, dont 1 000,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 73 611,66 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 72,68 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 882 339,86 € (douzième applicable s’élevant à 

73 528,32 €) 
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• forfait journalier de soins de reconduction de 72,60 € 

 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS 

(480782523) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Par Délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31760 (ARS n° 2023-08-0053) PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 DE 
EAM SAINT NICOLAS ROSIERES - 430006106 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

 de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM SAINT 

NICOLAS ROSIERES (430006106) sise 4 PL DES NOYERS 43800 ROSIERES    43800 

Rosières et gérée par l’entité dénommée ASSOC ST NICOLAS (480782523); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 14150 en date du 29 juin 2023 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée EAM SAINT NICOLAS 

ROSIERES- 430006106 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, le forfait global de soins est fixé à 966 760,74 € au titre de  

2023, dont 49 107,26 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 80 563,40 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 73,57 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024: 917 653,48 € (douzième applicable s’élevant à 

76 471,12 €) 
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• forfait journalier de soins de reconduction de 69,84 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

 l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 

ASSOC ST NICOLAS (480782523) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Par délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31757 (ARS n° 2023-08-0052) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
UNITE PHV ARDENNES - FAM PRADELLES - 430008524 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 20/04/2020 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée UNITE PHV 

ARDENNES - FAM PRADELLES (430008524) sise  QUA PASSERAND 43420 

PRADELLES    43420 Pradelles et gérée par l’entité dénommée ASSOC ST NICOLAS 

(480782523) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°14146 en date du 29 juin 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée UNITE PHV 

ARDENNES - FAM PRADELLES - 430008524 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/07/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 193 700,50 €. 

  

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 141,71 €. 

Le prix de journée est de 73,71 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 193 700,50 € (douzième applicable 

s’élevant à 16 141,71 €) 

• prix de journée de reconduction : 73,71 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS 

(480782523) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

 

Par délégation, 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°31773 (ARS N°2023-08-0045) PORTANT MODIFICATION DU PRIX 

DE JOURNEE 2023 DE IME SYNERGIE 43 - LE CHAMBON/LIGNON - 430000232 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023  publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME SYNERGIE 43 - LE 

CHAMBON/LIGNON (430000232) sise   LA CELLE 43400 LE CHAMBON SUR LIGNON    

43400 Chambon-sur-Lignon et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) ; 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 25514 en date du 11 juillet 2023 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME SYNERGIE 43 - 

LE CHAMBON/LIGNON - 430000232. 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

338 175,53 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 130 588,85 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

412 816,02 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 881 580,40 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 897 801,24 

- dont CNR 51 501,94 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

7 565,95 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

30 227,65 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 935 594,84 

 

 Dépenses exclues du tarif :0,00 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SYNERGIE 

43 - LE CHAMBON/LIGNON (430000232) est fixée comme suit, à compter du 

01/12/2023 : 
 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 
 

 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue 

Duguesclin LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

Responsable du Pôle Autonomie 

Signée : Céline DEVEAUX 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
214,70 99,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
281,63 204,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Arrêté N°2023-14-0291 

 
Portant retrait d’autorisation du forfait soin des Logements Foyers « Les Gentianes » situé à UGINE (73400) et 
« Résidence Floréal » situé à FRONTENEX (73460) 
 

Gestionnaire : CIAS ARLYSERE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les articles 
L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
Vu la décision ARS n° 2023-13-0627 du 20 juin 2023  portant fixation pour 2023 du montant et de la répartition de la 
dotation globalisée commune prévue au CPOM CIAS ARLYSERE, notamment pour les résidences autonomie « Floréal » 
et « Gentianes »;  
 
Vu l’arrêté conjoint ARS/ Conseil départemental de Savoie n° 2019-14-005 du 19 juillet 2019 portant :  
- réduction de capacité du Logement Foyer Résidence Floréal (Frontenex),  
-  extension de capacité de l'EHPAD Le Floréal (Frontenex),  
- Cession d'autorisation de fonctionnement des EHPAD La Bailly (LA BATHIE), La Nivéole (UGINE), Le Floréal 
(FRONTENEX), des SSIAD de Frontenex (FRONTENEX), SSIAD du CIAS de Frontenex (FRONTENEX), SSIAD d'Albertville 
(ALBERTVILLE), de l'Accueil de Jour le Passé Composé (73200 ALBERTVILLE), et des résidences autonomies les 
Gentianes (UGINE) Le Floréal (FRONTENEX) au CIAS ARLYSERE ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS/ Conseil départemental de Savoie n° 2021-14-0142 du 21 septembre 2021 portant 
modification de l’adresse de l’EHPAD et de la résidence autonomie FLOREAL, situés à FRONTENEX (73460) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS/ Conseil départemental de Savoie n° 2023-14-0005 du 5 janvier 2023 portant recomposition 
de l’offre de l’organisme gestionnaire CIAS ARLYSERE ; 
 
Considérant le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2023-2027 signé le 30 décembre 2022 entre le 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,  le président du Conseil Départemental de 
la Savoie et le CIAS ARLYSERE, notamment l’objectif 3221 visant à redéployer le forfait soin des résidences autonomies 
dans le cadre de la recomposition de l’offre ; 
 
 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation du forfait soins  accordée pour les  Résidences Autonomie Les Gentianes et Le Floréal gérées 
par le CIAS ARLYSERE est retirée. 
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Article 2 : Le retrait de forfait soin des résidences autonomie « Les Gentianes » et « Résidence Floréal » modifie le 
mode de tarif de l’établissement (uniquement Conseil Départemental) et le code clientèle indiqués dans le Fichier 
National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS). 

Article 3: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président du Département de Savoie, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 4: Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, le Directeur général des services départementaux et la Directrice générale adjointe du pôle social du 
Département de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur 
le site internet du département de la Savoie. 

 
 
Fait à Lyon, le 17/11/2023 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pour la Directrice générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 

Le Président  
du Conseil départemental de la Savoie  

 
Pour le Président 

La Vice-présidente déléguée 
Corine WOLFF 
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Annexe FINESS 
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Mouvements FINESS :   Modification du mode de fixation du tarif suite au retrait du forfait soin et du code clientèle 

 

Entité juridique : CIAS ARLYSERE 

Adresse :               2 avenue des Chasseurs Alpins - 73207 ALBERTVILLE 

N° FINESS EJ :       73 078 442 8 

Statut :                  08  C.I.A.S. 
 

 

Etablissement :    LOGEMENT FOYER LES GENTIANES 

Adresse :                111 Avenue du Docteur Chavent – 73 400 UGINE 

N° FINESS ET :       73 078 388 3 

Catégorie :             202   Résidence autonomie   

 
 

Ancien mode de tarif : 52 ARS PCD LF FS HAS 

Nouveau mode de tarif : 08 Président du Conseil Départemental 

 

Equipements : 

Triplet Autorisation 
n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernier arrêté 

1 
927 Hébergement RA personnes 

âgées  F1 BIS 
11 Hébergement 
Complet Internat 

701 Personnes Agées 
Autonomes 

28 Le présent arrêté 

2 
925 Hébergement RA  

personnes âgées seules F1  
11 Hébergement 
Complet Internat 

701 Personnes Agées 
Autonomes 

21 Le présent arrêté 

3 
926 Hébergement RA personnes 

âgées couple F2 
11 Hébergement 
Complet Internat 

701 Personnes Agées 
Autonomes 

8 Le présent arrêté 
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Etablissement :    LOGEMENT FOYER RESIDENCE FLOREAL 

Adresse :                9 Rue du chemin vieux – 73 460 FRONTENEX 

N° FINESS ET :       73 078 380 0 

Catégorie :             202   Résidence autonomie   

 
 

Ancien mode de tarif : 52 ARS PCD LF FS HAS 

Nouveau mode de tarif : 08 Président du Conseil Départemental 

 

Equipements : 

Triplet Autorisation 
n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernier arrêté 

1 
925 Hébergement RA  

personnes âgées seules F1 
11 Hébergement 
Complet Internat 

701 Personnes Agées 
Autonomes 

7 Le présent arrêté 

2 
926 Hébergement RA personnes 

âgées couple F2 
11 Hébergement 
Complet Internat 

701 Personnes Agées 
Autonomes 

4 Le présent arrêté 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-14-0308 

 

Portant autorisation d'extension de capacité de 10 places du service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) « SSIAD ARLYSERE » situé à ALBERTVILLE (73200) pour la mise en œuvre d'une équipe de soins, 

d'accompagnement et de réhabilitation des personnes âgées souffrant de maladie d'Alzheimer (ESA) 
 

GESTIONNAIRE : CIAS ARLYSERE 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles D.312-1 et suivants relatifs aux conditions techniques d'organisation et de 

fonctionnement des services de soins infirmiers à domicile et les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2019-14- 0103 du 7 octobre 2019 portant création du SSIAD ARLYSERE par la fusion 

des 3 SSIAD du territoire d’Albertville, Frontenex, Beaufort Val d’Arly au 1er janvier 2019 ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Considérant la demande du gestionnaire présentée le 28 juillet 2023 concernant l’extension de 10 places 

du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD ARLYSERE » dédiées à la prise en charge à 

domicile des personnes âgées souffrant de la maladie d’Alzheimer sur le territoire d’ALBERTVILLE ; 

 

Considérant les besoins identifiés pour la prise en charge de soins à domicile sur le territoire, notamment 

illustrés par la liste d'attente du SSIAD : 72 personnes et un délai d’attente de 12 mois ; 

 

Considérant que le projet présenté permet de répondre au besoin de diversification des prises en charge 

à domicile pour les personnes âgées souffrant de la maladie d’Alzheimer qui doivent être soutenues à 

domicile le plus longtemps possible ; 

 

Considérant que le projet du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD ARLYSERE » permet 

notamment de répondre aux critères de qualité, de faisabilité, d’appropriation de la problématique et 

de partenariats noués attendus dans le cadre des équipes spécialisées Alzheimer à domicile ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que cette demande s'inscrit dans la politique régionale de maillage des équipes spécialisées 

Alzheimer à domicile par territoire et participe ainsi de la couverture du bassin de santé intermédiaire 

(BSI) de la Tarentaise ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au 

CIAS ARLYSERE pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à domicile (SSIAD) « SSIAD 

ARLYSERE » sis 2 avenue des chasseurs alpins à ALBERTVILLE (73200) est accordée pour une extension 

de capacité de 10 places pour délivrer la prestation « de soins d'accompagnement et de réhabilitation » 

pour la prise en charge de personnes âgées souffrant de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 

apparentées. 

Cette nouvelle prestation est délivrée par une équipe spécialisée composée d’ergothérapeute, 

d'assistante de soins en gérontologie, et d'infirmière coordinatrice qui débutera ses activités à compter 

du 1er janvier 2024. 

 

La capacité globale passe ainsi de 113 à 123 places à compter du 1er janvier 2024. 

 

Article 2 : La zone d’intervention pour la prise en charge de personnes âgées souffrant de la maladie 

d’Alzheimer ou de maladies apparentées par l'équipe spécialisée couvrira les communes de :  

 

Cantons Communes 

Albertville 1 
Albertville, Allondaz, Cevins, Esserts Blay, La Bathie, Mercury, 

Rognaix, Saint Paul sur Isère, Tours en Savoie 

Albertville 2 

Bonvillard, Cléry, Frontenex, Gilly sur Isère, Grésy sur Isère, 

Grignon, Montailleur, Monthion, Notre Dame des Millères, 

Plancherine, Saint Vital, Saint Hélène sur Isère, Tournon, Verrens 

Arvey 

Ugine 

Beaufort, Césarches, Cohennoz, Crest-Voland, Flumet, La 

Giettaz, Hauteluce, Marthod, Notre Dame de Bellecombe, Pallud, 

Queige, St Nicolas la Chapelle, Thenesol, Ugine, Venthon, Villard 

sur Doron 

 

Article 3 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du 

code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Le financement s’effectuera en fonction des places effectivement créées et du nombre de 

patients pris en charge, 10 places correspondant à la prise en charge simultanée de 30 personnes (file 

active) à raison d’une intervention par semaine. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 5 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement du SSIAD pour une durée de 15 ans à compter du 01/01/2019. Le renouvellement de 

l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à 

l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 

du même code. 

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 1er décembre 2023 

 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

                               Pour la Directrice générale et par délégation, 

 Le directeur de l’autonomie 

    Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

 
 
 
Mouvement FINESS :  Extension de capacité relative à l’équipe spécialisée Alzheimer (ESA) 
 
Entité juridique :   CIAS ARLYSERE 
Adresse :                 L’Arpège - 2 Avenue des chasseurs alpins – 73 207 ALBERTVILLE Cédex 
N° FINESS EJ :         73 078 442 8 
Statut :                    08 - CIAS 
  
Etablissement :    SSIAD ARLYSERE 
Adresse :                2 Avenue des chasseurs alpins – 73 207 ALBERTVILLE Cédex 
N° FINESS ET :        73 000 513 9 
Catégorie :             354 - SSIAD 
 
Equipements : 

 Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

 Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Référence 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

1 
358 – Soins infirmiers 

à domicile 
16 – Prestation en 

milieu ordinaire 

700 – 
Personnes 
âgées (SAI) 

71 
2019-14-

0103 
71 2019-14-0103 

2 
358 – Soins infirmiers 

à domicile 
16 – Prestation en 

milieu ordinaire 

711 – 
Personnes 

âgées 
dépendantes 

25 
2019-14-

0103 
25 2019-14-0103 

3 
358 – Soins infirmiers 

à domicile 
16 – Prestation en 

milieu ordinaire 

010 – Tous 
types de 

déficiences PH 
(SAI) 

7 
2019-14-

0103 
7 2019-14-0103 

2 
357 – Activité soins 

d’accompagnement et 
de réhabilitation 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

436 – 
Personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 

10 
2019-14-

0103 
20 

Le présent 
arrêté 

 
 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01-01-2023 
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Arrêté n°2023-14-0330 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de la Maison d’accueil spécialisé (MAS) 

« MAS Résidence Vellavi » située à Saint Paulien (43350) par modification de la répartition des places 

et mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 

handicapées. 

 

Gestionnaire : ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles livre troisième, titre premier « Établissements et services 

soumis à autorisation », sections première et troisième, du chapitre II, sections première et quatrième 

du chapitre III ; 

 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, n°2018-1922, n°2018-1923 et n°2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8120 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’« Association Hospitalière Saint Marie » pour le fonctionnement de la maison d’accueil spécialisé 

« MAS Résidence Vellavi » située à Saint Paulien (43350), à compter du 03 janvier 2017; 

 

Considérant le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2023-2027 signé le 14 mars 2023, entre 

l’Association Hospitalière Sainte Marie et l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, 

notamment la fiche action n° 1.1 ; 

 

Considérant que l’autorisation de fonctionnement de la « MAS Résidence Vellavi » doit être adaptée 

afin de mieux répondre aux besoins de la population, en tenant compte de l’évolution des publics 

accueillis ; 

 

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre 

dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes 

handicapées ou malades chroniques ; 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prises en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 

familles ;  

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’association hospitalière Sainte Marie pour le fonctionnement de la « MAS Résidence Vellavi » située à 

Saint Paulien (43350), est modifiée par transformation de places d’hébergement complet en places 

d’accueil temporaire, sans augmentation de capacité, et mise en œuvre de la nouvelle nomenclature.  

Article 2 : La capacité de l’établissement « MAS Résidence Vellavi » est répartie comme suit : 

- 58 places d’hébergement complet, 

- 1 place d’accueil de jour (semi-internat), 

- 3 places d’hébergement temporaire (fonctionnement de 2 places en 2024 et de la 3ème place à 

compter de 2025). 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la 

« MAS Résidence Vellavi » pour une durée de 15 ans à compter du 03 janvier 2017, soit le 03 janvier 

2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est subordonné aux résultats de 

l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des 

familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente. L’autorisation ne peut être 

cédée sans son accord. 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la date de notification ou, pour les tiers, suivant la date de 

publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de 

l'Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, ou d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : Le Directeur départemental de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 6 décembre 2023 

P/La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI  
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ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS :  modification de la répartition des places, nouvelle nomenclature 

Entité juridique :     ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

Adresse :                   12 rue de l’Hermitage – CS 20099 – 63407 Chamalières cedex 

N° FINESS EJ :           63 078 675 4 

Statut :                      60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 

Etablissement:   

Adresse : 

N° FINESS ET : 

Catégorie : 

 

MAS RESIDENCE VELLAVI 

Lotissement le Petit Lac – 43350 Saint Paulien 

43 000 356 6 

255 – Maison d’accueil spécialisé (MAS) 

 

 

Equipements avant le présent arrêté: 

 

Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

658 – Accueil temporaire Adultes 

handicapés 

11 - Hébergement 

complet internat 

121 – Retard mental 

profond et sévère avec 

troubles associés 

1 
ARS n°2016-

8120 

917 – Accueil spécialisé Adultes 

handicapés 

11 - Hébergement 

complet internat 

121 – Retard mental 

profond et sévère avec 

troubles associés 

60 
ARS n°2016-

8120 

917 – Accueil spécialisé Adultes 

handicapés 
13 – Semi-internat 

121 – Retard mental 

profond et sévère avec 

troubles associés 

1 
ARS n°2016-

8120 

 

 

Equipements après le présent arrêté : 

 

Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

964 – Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 

11 - Hébergement 

complet internat 

117 – Déficience 

intellectuelle 
58* 

Le présent 

arrêté 

964 – Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 
21 – Accueil de jour 

117 – Déficience 

intellectuelle 
1** 

Le présent 

arrêté 

964 – Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 

40 – Accueil 

temporaire avec 

hébergement 

117 – Déficience 

intellectuelle 
3*** 

Le présent 

arrêté 

*dont une place correspondant à de l’accueil séquentiel 

**cette place correspond à du semi-internat 

*** 2 places dès 2024 et 3 places dès 2025 

Conventions : 

 

N°  Convention Date convention 

01 CPOM 01/01/2023 
 

  

 



Décision n° 2023-13-1429 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31721 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GABRIEL DEPLANTE - 740781208 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES COQUELICOTS - 

740013172 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES CEDRES - 

740012133 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD BAUFORT - 740788021 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 07/03/2019 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3488 en date du 20 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH GA-

BRIEL DEPLANTE (740781208), a été fixée à 4 720 189,31 €, dont 99 317,21 € à 

titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 4 720 189,31 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740012133 845 159,98 0,00 71 628,85 24 868,51 0,00 0,00 

740013172 
1 784 147,2

3 
0,00 0,00 37 142,18 98 053,21 0,00 

740788021 
1 846 807,8

9 
0,00 0,00 12 381,46 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740012133 84,39 67,95 0,00 0,00 

740013172 79,17 52,17 75,14 0,00 

740788021 65,36 67,66 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

393 349,11 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 620 872,10 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 4 620 872,10 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740012133 793 871,77 0,00 71 628,85 24 868,51 0,00 0,00 

740013172 1 754 345,84 0,00 0,00 37 142,18 98 053,21 0,00 

740788021 1 828 580,28 0,00 0,00 12 381,46 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740012133 79,27 67,95 0,00 0,00 

740013172 77,85 52,17 75,14 0,00 

740788021 64,71 67,66 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

385 072,68 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GABRIEL DE-

PLANTE 740781208) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1430 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31707 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC - 740001839 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD  AIRELLES (HPMB) - 

740787544 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD HELENE COUTTET 

(HPMB) - 740788013 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 02/01/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3456 en date du 20 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHI DES 

HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC (740001839), a été fixée à 

3 436 718,94 €, dont 40 487,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 3 436 718,94 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740787544 
1 969 643,2

9 
0,00 0,00 61 529,51 72 945,51 0,00 

740788013 
1 240 347,5

4 
0,00 68 447,34 0,00 23 805,75 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740787544 68,83 42,14 58,73 0,00 

740788013 62,27 0,00 66,13 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

286 393,24 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 396 231,94 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 396 231,94 € 

 

 

 Dotations (en €) 
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FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740787544 1 935 006,29 0,00 0,00 61 529,51 72 945,51 0,00 

740788013 1 234 497,54 0,00 68 447,34 0,00 23 805,75 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740787544 67,62 42,14 58,73 0,00 

740788013 61,97 0,00 66,13 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

283 019,33 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI DES HOPITAUX DU 

PAYS DU MONT BLANC 740001839) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1431 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31735 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE - 740001748 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD GRAND CHENE - 

740001789 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 15/04/2022 prenant effet au 

01/01/2022 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3526 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE (740001748), a été fixée à 

2 002 181,61 €, dont 26 065,21 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 002 181,61 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740001789 
1 680 686,2

2 
0,00 71 370,39 123 742,92 126 382,08 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740001789 61,08 56,97 56,07 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

166 848,47 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 976 116,40 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 976 116,40 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740001789 1 654 621,01 0,00 71 370,39 123 742,92 126 382,08 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740001789 60,13 56,97 56,07 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

164 676,37 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DE GES-

TION LE GRAND CHÊNE 740001748) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1432 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31696 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS DE SEYSSEL - 740790308 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD JARDINS DE L'ILE - 

740790316 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 15/04/2022 prenant effet au 

01/01/2022 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3432 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

DE SEYSSEL (740790308), a été fixée à 779 653,30 €, dont 0,00 € à titre non recon-

ductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 779 653,30 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790316 767 274,22 0,00 0,00 12 379,08 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790316 51,59 41,26 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

64 971,11 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 779 653,30 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 779 653,30 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790316 767 274,22 0,00 0,00 12 379,08 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790316 51,59 41,26 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

64 971,11 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE SEYSSEL 

740790308) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1433 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31702 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EPA VIVRE ENSEMBLE - 740010848 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD VIVRE ENSEMBLE - 

740789417 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 08/03/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3446 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EPA 

VIVRE ENSEMBLE (740010848), a été fixée à 860 780,52 €, dont 7 277,88 € à titre 

non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 860 780,52 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789417 836 023,95 0,00 0,00 24 756,57 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789417 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

71 731,71 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 853 502,64 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 853 502,64 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789417 828 746,07 0,00 0,00 24 756,57 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789417 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

71 125,22 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPA VIVRE ENSEMBLE 

740010848) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1434 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31717 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE TANINGES - 740000393 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD GRANGE - 740781513 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 23/01/2019 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3476 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE TANINGES (740000393), a été fixée à 1 681 704,13 €, dont 

2 034,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 681 704,13 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781513 
1 574 537,9

4 
0,00 70 089,07 37 077,12 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781513 58,67 45,27 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

140 142,01 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 679 670,13 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 679 670,13 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781513 1 572 503,94 0,00 70 089,07 37 077,12 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781513 58,60 45,27 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

139 972,51 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

TANINGES 740000393) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1435 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31720 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LE CHANT DU FIER - 740781232 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CHANT DU FIER (740781232) sise 10 R DU 8 MAI 1945 74230 THONES    74230 Thônes 

et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE THONES (740000310) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3482 en date du 20 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LE CHANT DU FIER -

740781232 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 103 228,04 € au titre de 

2023, dont 46 943,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 269,00 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 907 748,75 55,56 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 121,88 0 

Hébergement Temporaire 
49 516,34 45,22 

Accueil de jour 
73 841,07 67,62 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 056 285,04 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 860 805,75 54,19 

UHR 
0,00 0 

PASA 
72 121,88 0 

Hébergement Temporaire 
49 516,34 45,22 

Accueil de jour 
73 841,07 67,62 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 171 357,09 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

THONES (740000310) et à l’établissement concerné. 
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Fait à Lyon,  le 04 décembre 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1436 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31709 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD RESIDENCE DU LEMAN - 740785415 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE DU LEMAN (740785415) sise 5 R DES MUSICIENS 74200 THONON LES 

BAINS    74200 Thonon-les-Bains et gérée par l’entité dénommée OMERIS RESEAU 

FRANCE (690050869) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3460 en date du 20 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU 

LEMAN -740785415 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 158 584,93 € au titre de 

2023, dont 12 030,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 548,74 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 109 068,59 51,46 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
49 516,34 48,45 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 146 554,93 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 097 038,59 50,90 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
49 516,34 48,45 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 546,24 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OMERIS RESEAU 

FRANCE (690050869) et à l’établissement concerné. 
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Fait à Lyon,  le 04 décembre 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1437 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31724 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI LES HOPITAUX DU LEMAN - 740790381 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES VERDANNES - 

740011671 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA LUMIERE DU LAC - 

740012125 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA PRAIRIE THONON - 

740789656 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 20/09/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3494 en date du 20 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHI LES 

HOPITAUX DU LEMAN (740790381), a été fixée à 6 823 745,01 €, dont 

195 155,81 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 6 823 745,01 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011671 
3 127 671,5

7 
0,00 0,00 24 739,97 0,00 0,00 

740012125 
1 322 844,1

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740789656 
2 348 489,3

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011671 107,85 0,00 0,00 0,00 

740012125 71,05 0,00 0,00 0,00 

740789656 75,76 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

568 645,41 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 628 589,20 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 6 628 589,20 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011671 2 974 142,51 0,00 0,00 24 739,97 0,00 0,00 

740012125 1 281 217,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740789656 2 348 489,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011671 102,56 0,00 0,00 0,00 

740012125 68,82 0,00 0,00 0,00 

740789656 75,76 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

552 382,43 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LES HOPITAUX DU 

LEMAN 740790381) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1438 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31731 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD DU HAUT CHABLAIS - 740014907 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DU HAUT CHABLAIS / 

VACHERESSE - 740009311 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DU HAUT CHA-

BLAIS/ST JEAN D'AULPS - 740009121 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 13/07/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3516 en date du 20 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD 

DU HAUT CHABLAIS (740014907), a été fixée à 2 635 733,01 €, dont 706 772,15 € 

à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 635 733,01 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740009121 
1 346 927,9

2 
0,00 0,00 0,00 70 355,44 0,00 

740009311 
1 157 904,7

0 
0,00 60 544,95 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740009121 96,10 0,00 71,07 0,00 

740009311 56,98 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

219 644,42 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 928 960,86 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 928 960,86 € 

 

 

 Dotations (en €) 
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FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740009121 750 765,91 0,00 0,00 0,00 70 355,44 0,00 

740009311 1 047 294,56 0,00 60 544,95 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740009121 53,56 0,00 71,07 0,00 

740009311 51,53 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

160 746,74 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DU HAUT CHA-

BLAIS 740014907) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1439 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31701 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER - 740001219 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD PAUL IDIER - 740789425 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 12/06/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3444 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE DE VEYRIER (740001219), a été fixée à 1 926 725,36 €, dont 

42 353,81 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 926 725,36 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789425 
1 785 562,1

0 
0,00 0,00 74 250,81 66 912,45 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789425 63,68 89,46 176,09 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

160 560,45 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 884 371,55 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 884 371,55 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789425 1 743 208,29 0,00 0,00 74 250,81 66 912,45 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789425 62,17 89,46 176,09 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

157 030,96 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

DE VEYRIER 740001219) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1440 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31727 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC - 740010988 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES JARDINS DU 

MONT-BLANC - 740010996 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE JARDIN DES GEN-

TIANES - 740011275 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 06/01/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3504 en date du 20 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée VILLE-

LA-GRAND MONT-BLANC (740010988), a été fixée à 3 555 233,26 €, dont 

14 000,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 3 555 233,26 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010996 
1 786 445,9

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011275 
1 768 787,3

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010996 61,33 0,00 0,00 0,00 

740011275 60,01 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

296 269,44 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 541 233,26 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 3 541 233,26 € 

 

 

 Dotations (en €) 
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FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010996 1 772 445,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011275 1 768 787,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010996 60,85 0,00 0,00 0,00 

740011275 60,01 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

295 102,77 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VILLE-LA-GRAND 

MONT-BLANC 740010988) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1441 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31698 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS VIRY - 740790217 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES OMBELLES - 

740790225 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 02/01/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 3436 en date du 20 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS 

VIRY (740790217), a été fixée à 1 096 589,82 €, dont 11 158,64 € à titre non recon-

ductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 096 589,82 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790225 
1 096 589,8

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790225 61,58 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

91 382,49 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 085 431,18 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 085 431,18 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790225 1 085 431,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790225 60,96 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

90 452,60 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VIRY 740790217) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Directrice déléguée à l’offre médico-sociale 

Astrid LESBROS-ALQUIER 

 



Décision n° 2023-13-1443 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31536 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL LES OPALINES - 070000666 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA MAISON TOURNO-

NAISE - 070784046 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RÉSIDENCE DU LAVÉ-

ZON - 070786264 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 02/01/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4556 en date du 20 juin 2023 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SARL 

LES OPALINES (070000666), a été fixée à 2 574 803,31 €, dont -47 457,09 € à titre 

non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 574 803,31 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

070784046 
1 145 387,8

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

070786264 
1 429 415,4

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

070784046 53,23 0,00 0,00 0,00 

070786264 56,01 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

214 566,95 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 622 260,40 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 622 260,40 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

070784046 1 145 387,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

070786264 1 476 872,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

070784046 53,23 0,00 0,00 0,00 

070786264 57,87 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

218 521,71 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LES OPALINES 

070000666) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

Raphaël GLABI 

 



Décision n° 2023-13-1448 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°31541 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS KORIAN SANTE - 310025010 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD KORIAN FONTAINE 

SAINT MARTIN - 730009420 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD LE NYMPHEA - 730009859 

 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 

08/06/2023 ;  

  

  
  

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 

personnes âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

  

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et 

III de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de reva-

lorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables 

aux services proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et les personnes en situation de handicap ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en 

qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 02/03/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

Considérant la décision tarifaire modificative n°24224 en date du 06 juillet 2023 

  
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du  

01/01/2023 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS KO-

RIAN SANTE (310025010), a été fixée à 1 981 757,21 €, dont 0,00 € à titre non re-

conductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 981 757,21 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

730009420 1 584 006,95 0,00 0,00 24 747,74 0,00 0,00 

730009859 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 373 002,52 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

730009420 54,88 33,99 0,00 0,00 

730009859 0,00 0,00 0,00 37,85 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

165 146,43 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 981 757,21 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 1 981 757,21 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

730009420 1 584 006,95 0,00 0,00 24 747,74 0,00 0,00 

730009859 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 373 002,52 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

730009420 54,88 33,99 0,00 0,00 

730009859 0,00 0,00 0,00 37,85 

 

 Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

165 146,43 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS KORIAN SANTE 

310025010) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                            le  04 décembre 2023                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

Raphaël GLABI 

 



Décision n° 2023-13-1449 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°32999 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
EHPAD LES CHATAIGNIERS - 070002639 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  
  
  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

CHATAIGNIERS (070002639) sise   LE VILLAGE 07530 VALLEES D ANTRAIGUES 

ASPER    07530 Vallées-d'Antraigues-Asperjoc et gérée par l’entité dénommée SAS LES 

CHATAIGNIERS (070002589) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 4608 en date du 20 juin 2023 portant fixation du forfait 

global soins pour 2023 de la structure dénommée EHPAD LES CHATAIGNIERS -

070002639 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 724 522,96 € au titre de 

2023, dont -330 961,43 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 376,91 €. 

  

 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
724 522,96 46,94 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 055 484,39 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 055 484,39 68,38 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 957,03 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LES CHATAIGNIERS 

(070002589) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le 04 décembre 2023                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

Raphaël GLABI 

 































































































































































































































































Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).  

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-17-0525 

Portant autorisation de remplacement d'un scanographe par un équipement matériel lourd d’une nature 

et d’une utilisation clinique identiques, au profit du Centre Hospitalier de Valence sur son site éponyme 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-7101 du 8 décembre 2017 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant autorisation d’installation d’un scanographe sur le site du Centre 

Hospitalier de Valence ; 

 

Vu la déclaration de mise en service de l’appareil en date du 5 février 2018 ; 

 

Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier de Valence, 179 boulevard Maréchal Juin – 26953 

Valence Cedex 9, en vue d'obtenir l’autorisation de remplacement d'un scanographe par un équipement 

matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques sur le site du CH de Valence ; 

 

Considérant que la demande ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins tant en 

termes de nombre d’appareil que de nombre d’implantation ; 

 

Considérant que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés dans le Schéma 

Régional de Santé en vigueur, en ce qu’il permet de faire bénéficier les patients des nouveaux progrès 

technologiques ; 

 

Considérant qu’en application des dispositions du II de l’article D.6122-38 et de l’article R.6122-39 du 

Code de la santé publique, il est constaté que le projet n’appelle pas une nouvelle décision d’autorisation 

nécessitant le dépôt d’une demande ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation de remplacement d'un scanographe par un équipement matériel lourd d’une 

nature et d’une utilisation clinique identiques, au profit du Centre Hospitalier de Valence sur son site 

éponyme, est accordée. Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’équipement 

actuellement détenu pour toute utilisation à visée clinique ou diagnostique. 

 

Article 2 : Cette décision n’a pas d’impact sur la durée de validité de l’autorisation d’exploitation de 

l’appareil  



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr  Ref. : 265112 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en service l'équipement matériel lourd, il en fera 

sans délai la déclaration sur la plateforme « démarches simplifiées » depuis le site internet de l’Agence 

à l’adresse URL suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisations-dmo. 

 

Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes dans les six mois suivant la mise en service de l’équipement matériel lourd et programmée 

par accord entre l’agence et le titulaire. 

 

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 

délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être 

également saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 

faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois 

à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 

recours contentieux. 

 

Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale 

de la Drôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 04 DEC. 2023 

 

 Pour la directrice générale et par délégation 

          Le Directeur délégué régulation 

          de l’offre de soins hospitalière 

 

 

 Jean SCHWEYER 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La Préfète 
Lyon, le 05/12/2023

ARRÊTÉ n° 23-366

RELATIF À
LA CRÉATION DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS DU MANOIR

CHAPUIS ET DE L’ENSEMBLE URBAIN HAÜSERMANN-COSTY PROTÉGÉS AU TITRE
DES MONUMENTS HISTORIQUES SUR LA COMMUNE DE DOUVAINE 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords des deux monuments historiques suivants, situés sur la
commune de Douvaine :

- le Manoir Chapuis, inscrit au titre des Monuments Historiques par arrêté du 29 juin 1995 ;

- l’Ensemble urbain Haüsermann-Costy, inscrit au titre des Monuments Historiques par arrêté
du 20 janvier 2017 ;

Vu l’arrêté pris par Monsieur le Président de Thonon Agglomération prescrivant  la modification  du
plan local d’urbanisme intercommunal du Bas-Chablais en date du 9 juillet 2021 ;

Vu la délibération en date du 31 mai 2022 du conseil communautaire de Thonon Agglomération don-
nant un accord au projet de périmètre délimité des abords autour des deux monuments historiques pré-
cités, situés sur la commune de Douvaine, proposé par l’Unité Départementale de l’Architecture et du
Patrimoine de la Savoie et de la Haute-Savoie ;

Vu l’enquête publique prescrite par Thonon Agglomération du 13 juin au 11 août 2022, le rapport et les
conclusions du commissaire enquêteur du 6 septembre 2022 ;

Vu le résultat de la consultation des propriétaires des deux monuments historiques précités, tel que re-
pris dans le rapport d’enquête publique du commissaire enquêteur;

Vu la délibération du conseil communautaire de Thonon Agglomération du 25 avril 2023 donnant un



accord à la création du périmètre délimité des abords autour des deux monuments historiques préci-
tés, situés sur la commune de Douvaine ;

Vu l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France du 6 novembre 2023 sur le projet de périmètre 
délimité des abords autour des deux monuments historiques précités, situés sur la commune de Dou-
vaine ;

Considérant que la création d’un périmètre délimité des abords (PDA) permet de désigner un en-
semble cohérent  correspondant au centre ancien, au château de Troches et son parc ainsi qu’aux
constructions et aux terrains situés à proximité des monuments historiques et dont les transforma-
tions peuvent avoir un impact sur leur perception.

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le Périmètre Délimité des Abords autour du Manoir Chapuis, inscrit au titre des Monu-
ments Historiques par arrêté du 29 juin 1995, et de l’Ensemble urbain Haüsermann-Costy, inscrit au
titre des Monuments Historiques par arrêté du 20 janvier 2017, tous deux situés sur la commune de
Douvaine, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé plein y figurant devient le nouveau péri-
mètre des abords de ce Monument Historique ;

Article 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne Rhône-Alpes, le directeur
régional des affaires culturelles d’Auvergne Rhône-Alpes, le chef de l’unité départementale de l’ar-
chitecture et du patrimoine de la Savoie et de la Haute-Savoie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs de
l’État dans la région Auvergne Rhône-Alpes.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Fabienne BUCCIO
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La Préfète
Lyon, le 6 décembre 2023

ARRÊTÉ n° 23-367
RELATIF A

l'inscription au titre des monuments historiques de l’église Saint-Pierre 
à LA FORCLAZ (Haute-Savoie)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 22 juin 2023,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que  l’église  Saint-Pierre  présente  au  point  de  vue  de  l'histoire  de  l'art  un  intérêt
suffisant pour en rendre désirable la préservation étant  donné qu’elle  représente un témoignage
important du traitement de la restauration d’églises par Maurice Novarina qui a choisi ici la voie de
l’application radicale du renouveau de l’Art sacré sur un édifice ancien et y exprime la transition
liturgique autour du concile Vatican II,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Est inscrite en totalité au titre des monuments historiques l’église Saint-Pierre située à
LA FORCLAZ (Haute-Savoie), sur la parcelle n° 2525, d'une contenance de 629 m2, figurant au
cadastre section A et appartenant à la COMMUNE DE LA FORCLAZ (SIREN 217401298) - hôtel
de ville - 115 chemin des écoliers - 74200 LA FORCLAZ, par acte antérieur au 1er janvier 1956.

Article 2- Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune propriétaire, et, le cas échéant, à
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article  3-  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon,  dans  le  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  publication.  La  juridiction
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site
www.telerecours.fr.



Article 4- La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional  des affaires culturelles  sont  chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO

PJ : 1 plan



Vu pour être annexé à l’arrêté n° 23-367 du 6 décembre 2023

LA FORCLAZ (Haute-Savoie) - église Saint-Pierre



La Préfète

Lyon, le 6 décembre 2023

ARRÊTÉ n° 23-368
RELATIF A

l'inscription au titre des monuments historiques de la villa Saint-James 
à AIX-LES-BAINS (Savoie)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 17 mars 2022,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que la villa  Saint-James présente au point  de vue de l'histoire de l'art   un intérêt
suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de la grande qualité et l’originalité des
décors peints du hall d’entrée, du vestibule, de la cage d’escalier jusqu’au dernier étage, ainsi que
des  plafonds  de  la  salle  à  manger  et  de  la  chambre  à  coucher  de  l’appartement  du  premier,
particulièrement bien conservés et représentatifs  des lieux de villégiatures aixois réservés à une
clientèle moyennement aisée, encore méconnus,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Est inscrite au titre des monuments historiques la villa Saint-James, façades et toitures,
ainsi que le hall d’entrée, le vestibule donnant sur l’escalier, la cage d’escalier jusqu’au dernier
étage, ainsi que les plafonds peints de la salle à manger et de la chambre à coucher de l’appartement
du premier (lot n°6), situé 4 rue Boyd à AIX-LES-BAINS (Savoie), sur la parcelle n° 297, d'une
contenance de 255 m2, figurant au cadastre section CD, et appartenant à :

-  pour  les  parties  communes (hall  d’entrée,  vestibule  et  cage  d’escalier),  à  la  copropriété  “LA
VILLA SAINT-JAMES”, représentée par l’Agence GAVARD (SIREN n°522571843) - 14, avenue
Victoria - 73100 AIX-LES-BAINS, règlement de copropriété du 27 décembre 1933 ;



-  pour  l’appartement  du  premier  (lot  n°6),  à  madame  Blandine  Françoise  Germaine  Mercédès
NOUVELLEMENT, par acte de partage du 17 novembre 2023.

Article 2- Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et,
le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article  3 -  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon,  dans  le  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  publication.  La  juridiction
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional  des affaires culturelles  sont  chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO

PJ : 1 plan



Vu pour être annexé à l’arrêté n° 23-368 du 6 décembre 2023

AIX-LES-BAINS (73) - villa Saint-James
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE –AUVERGNE RHONE ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.16 
 
 
 

 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2023.16 DU 6 DECEMBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
AUVERGNE RHONE-ALPES 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles R. 1222-20, R. 1222-23, R. 1222-25, R. 1222-26, 
R. 1222-27, 
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l'Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2023.11 en date du 14 septembre 
2023 nommant Madame Cathy BLIEM aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.52 du 06 décembre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
La Directrice de l'Etablissement français du sang Auvergne Rhône-Alpes (ci-après la « Directrice de 

l’Etablissement») décide de déléguer à Madame Patricia CHAVARIN, en sa qualité de Directrice du 
Département Collecte et Production des Produits Sanguins Labiles, (ci-après la « Directrice »), dans 
le cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine 
Auvergne Rhône-Alpes (ci-après l’ « Etablissement »), la signature des actes et correspondances désignés 
ci-après. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées  

1.1. Au titre de la promotion locale du don 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, et dans le cadre 
des actions et directives nationales : 

a) En vue de l’organisation des collectes de produits sanguins labiles et de la promotion du don 
de sang, les correspondances avec les partenaires de collecte présents dans le ressort 
territorial de l’Etablissement. 

b)  Sous réserve, le cas échéant, de l’intervention du médiateur du service public de la 
transfusion sanguine : 

 Les correspondances avec les partenaires de collecte, 

 Les correspondances avec les donneurs de sang, excepté celles destinées aux donneurs 
pour lesquels un effet indésirable autre que modéré a été déclaré à l’Agence Nationale de 
Sécurité du Médicament et des produits de santé. 
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1.2. Au titre des autres domaines de compétences   

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice l’Etablissement, tout autre acte et 
correspondance de nature courante à l’exception de ceux portant sur un engagement juridique ou financier 
et de ceux adressés aux tutelles de l’Etablissement français du sang, 

Article 2 -  Suppléance 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la collecte et de la production des PSL, délégation 
est donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les actes visés à l’article 1er à 
Monsieur Jacques COURCHELLE, Responsable régional des prélèvements. 

Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2023.09 du 1er décembre 2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 06 décembre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 06 décembre 2023, 
 
 
 

Madame Cathy BLIEM 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.17 
 
 
 

 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2023.17 DU 06 DECEMBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE   
AUVERGNE-RHONE ALPES 

 
 
La Directrice de l'Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L1222-6, L1222-7 et R1222-8, 
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant du Président de l'Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2023.11 en date du 14 septembre 
2023 nommant Madame Cathy BLIEM aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.52 du 06 décembre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° N 2019-43 en date du 16 décembre 
2019 portant nomination de Monsieur Cyril ROBIN, aux fonctions de Directeur Adjoint de l'Etablissement 
de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
La Directrice de l'Etablissement Français du Sang Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après la « Directrice de 

l’Etablissement ») décide de déléguer à Monsieur Cyril ROBIN, en sa qualité de Directeur Adjoint, les 
pouvoirs et signatures suivants, limités aux compétences accordées par le Président en vertu de la 
délégation n° DS 2020.59 en date du 1er octobre 2020 susvisée et au ressort territorial de l’Etablissement 
de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après l’« Etablissement »).  
 
Au titre de la décision n° DS 2023.50 du 14 novembre 2023 portant délégation de pouvoir et de signature 
à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cathy BLIEM, Directrice de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes , Monsieur Cyril ROBIN, en sa qualité de Directeur adjoint 
de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes dispose d’une délégation à l’effet de 
signer, selon ses attributions, les actes pris en toutes matières faisant l’objet d’une délégation de signature 
au titre de la décision précitée. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement Français du Sang.  
 

 
 
 
 

 
 



 

  2 / 3 

Article 1 -  Les compétences générales déléguées  

La Directrice de l’ETS Auvergne-Rhône-Alpes délègue au Directeur Adjoint, selon ses attributions, à l’effet 
de signer l’ensemble des actes pris au titre des compétences dévolues par la décision du Président de 
l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.50 du 14 novembre 2023 portant délégation de pouvoir et 
de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l'Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’ETS Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur Adjoint 
représente l'Etablissement français du sang, 

a) Auprès des collectivités territoriales et des services déconcentrés de l'Etat sis dans le ressort 
territorial de son Etablissement ; 

b) Au sein des personnes morales intervenant dans le ressort de son Etablissement telles que les 
groupements d’intérêt public (GIP) ou groupement de coopération sanitaire (GCS), sauf décision 
expresse du Président. 

Article 2 -  Les compétences déléguées en matière de dialogue social 

 
En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs au 
Directeur Adjoint pour présider et animer Comité Social et Economique de l’Etablissement et de la 
Commission santé sécurité et conditions de travail. 

Article 3 - Les compétences déléguées concernant le Département Biologie, Thérapies et 
Diagnostic 

Le Directeur Adjoint, en qualité de Directeur du Département Biologie, Thérapies et Diagnostic, reçoit 
délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 

3.1 sous réserve, le cas échéant, de l’intervention du médiateur du service public de la transfusion 
sanguine,  

a) Les correspondances avec les établissements de santé,  

b) Les correspondances adressées aux receveurs de produits sanguins labiles, excepté 
celles destinées aux receveurs pour lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à 
l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé, 

c) Les correspondances avec les patients, excepté celles destinées aux patients pour 
lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à l’Agence Nationale de Sécurité du 
Médicament et des produits de santé, 

3.2 Les demandes d’accréditation des activités des laboratoires de biologie médicale aux 
organismes habilités, 

3.3 Les autres actes et correspondances de nature courante qui relèvent de ses attributions à 
l’exception de ceux portant sur un engagement juridique ou financier et de ceux adressés 
aux tutelles de l’Etablissement français du sang, 
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Article 4 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2023.10 du 1er décembre 2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 06 décembre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 06 décembre 2023, 
 
 

Madame Cathy BLIEM 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.18 
 
 
 

 
DECISION N° DS AURA 2023.18 DU 06 DECEMBRE 2023 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  

AUVERGNE RHONE ALPES 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles R.1222-8, 
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l'Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2023.11 en date du 14 septembre 
2023 nommant Madame Cathy BLIEM aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.52 du 06 décembre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame la Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne Rhône-Alpes, (ci-après « la 

Directrice de l'Etablissement »), décide de déléguer à Madame Caroline ALIZARD, en sa qualité de 
Directrice du Département Risques et Qualité, (ci-après « la Directrice »), dans le cadre de ses 
domaines de compétence et du ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne 
Rhône-Alpes, (ci-après l’« Etablissement »), les pouvoirs et les signatures suivants. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement français du sang. 

Article 1 - Les compétences déléguées en matière de management des risques, de qualité et de 
formalités réglementaires 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 

a) Les réponses d’ordre médicotechnique aux rapports d'inspection de l’Agence Nationale de 
Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) et de l’Agence Régionale de la 
Santé (ARS) ; 

 
b) Les déclarations, demandes d’agrément, d’accréditation et d’autorisation d‘activité et de 

produits, de renouvellement et de modification de celles-ci afférentes aux activités liées à la 
transfusion sanguine et aux activités réalisées à titre accessoire, excepté celles portant sur 
les médicaments de thérapie innovante et celles portant sur les tissus, cellules et 
préparations de thérapie cellulaire à des fins thérapeutiques ; 

 
c) Les correspondances et actes dans le cadre des audits des fournisseurs et prestataires des 

marchés publics de l’Etablissement ; 
 

d) Les rapports, certificats et constats notifiés à des tiers publics ou privés dans le cadre de 
cette activité. 
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Article 2 - Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 

2.1. La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice les pouvoirs pour proposer et piloter les actions 
de l’Etablissement afin d’assurer le respect des dispositions légales, réglementaires, administratives et 
conventionnelles applicables en matière d’hygiène, de sécurité au travail et de protection de 
l’environnement et des installations classées. 

La Directrice est chargée de : 
- Évaluer les risques professionnels, d’élaborer et de mettre à jour le document unique d’évaluation 

des risques professionnels ; 
- Élaborer le plan de prévention des risques professionnels de l’Etablissement ; 
- Établir les plans de prévention des entreprises extérieures. 

 

2.2. La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement et dans le 
cadre de la mise en œuvre de la réglementation applicable en matière de protection de l’environnement et 
des installations classées, les autorisations, déclarations, correspondances avec les services publics et les 
administrations concernés. 

Article 3 - Les compétences déléguées associées 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement les autres actes et 
correspondances de nature courante qui relèvent de ses attributions, à l’exception de ceux portant sur un 
engagement juridique ou financier et de ceux adressées aux tutelles de l’Etablissement français du sang, 

Article 4 -  Suppléance  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice du Département Risques et Qualité, délégation est 
donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement,  

- Les actes visés à l’article 1er à Madame Clémentine MARTIN SAINT-LEON, Responsable 
Management Risques et Qualité ; 

- Les actes visés à l’article 2 à Monsieur Simon BOUILLOT, Responsable Hygiène Sécurité 
Environnement – Développement Durable.  

Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2023.11 du 1er décembre 2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 06 décembre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 06 décembre 2023, 
 
 
 

Madame Cathy BLIEM 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.19 
 
 
 

 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2023.19 DU 06 DECEMBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
AUVERGNE-RHONE ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L1222-6, L1222-7 et R1222-8, 
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l'Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2023.11 en date du 14 septembre 
2023 nommant Madame Cathy BLIEM aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.52 du 06 décembre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2015-40 en date du 10 décembre 
2015 nommant Monsieur Jean-Michel DALOZ, aux fonctions de Secrétaire Général de l’Etablissement de 
transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
La Directrice de l'Etablissement français du sang Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après la « Directrice de 
l’Etablissement ») décide de déléguer les pouvoirs et les signatures désignés ci-après à Monsieur Jean-
Michel DALOZ, en sa qualité de Secrétaire Général et responsable du Département Supports et 
Appuis (ci-après le « Secrétaire Général »), dans le cadre de ses domaines de compétence et du ressort 
territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après 
l’« Etablissement ») ; 
 
Au titre de la décision n° DS 2023.50 du 14 novembre 2023 portant délégation de pouvoir et de signature 
à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes,  
en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, Monsieur Jean-Michel DALOZ, en sa qualité de 
Secrétaire Général de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne-Rhône-Alpes dispose d’une 
délégation à l’effet de signer, selon ses attributions, les actes pris en toutes matières faisant l’objet d’une 
délégation de signature au titre de la décision précitée. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement français du sang. 
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Article 1 -  Les compétences déléguées en matière budgétaire et financière 

 

1.1. Dépenses 

La Directrice de l’Etablissement délègue sa signature au Secrétaire Général, en qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué, pour : 

a) L’engagement juridique, la certification du service fait, en son nom, des dépenses de 
fonctionnement et des dépenses d’investissement de l’Etablissement,  

b) La constatation de service fait des dépenses prises en charge par le service à comptabilité distincte 
des contentieux transfusionnels. 

c) Les décisions accordant les subventions d’un montant inférieur ou égal à 150 000 euros aux 
bénéficiaires éligibles et les éventuelles conventions afférentes. 

 

1.2. Recettes 

La Directrice de l’Etablissement délègue sa signature au Secrétaire Général, en qualité d’ordonnateur 
secondaire délégué, pour la constatation de l’acquisition du droit, la liquidation des créances de 
l'Etablissement et l'émission des titres exécutoires. 

Le Secrétaire Général reçoit par ailleurs délégation à l’effet de signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement : 

a) Les actes nécessaires à l’aliénation des biens mobiliers ; 

b) Les décisions d’acceptation ou de refus des financements extérieurs (dons, legs, mécénat, 
subventions, etc.) d’un montant unitaire inférieur ou égal à 20 000 euros et les éventuelles 
conventions afférentes. 

 
Article 2 -  Les compétences déléguées en matière d’achats de fournitures, de services et de 
réalisation de travaux 

 

2.1. Achats de fournitures et services 

2.1.1.  Marchés publics nationaux 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement : 

a) les marchés subséquents ; 

b) les ordres de service et les bons de commandes ; 

c) le cas échéant, conformément aux dispositions du marché public, les autres actes d’exécution. 
 

2.1.2.   Marchés publics nationaux délégués 
 
Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public (à l’exclusion des 
décisions d’attribution et de la signature du marché public) ; 
 

b) Les actes d’exécution du marché public (à l’exclusion des actes précontentieux et contentieux du 
marché public). 

 
 

2.1.3.  Marchés publics correspondant aux besoins propres de l’Etablissement non 
couverts par un marché ou un accord-cadre national 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
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a) Les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public, y compris les 
décisions d’attribution et la signature des actes engagements, les actes modificatifs (avenants) et 
tous autres engagements contractuels ;  
 

b) Les actes d’exécution du marché public dont les bons de commandes et les ordres de services ; 

2.2.  Marchés publics de travaux et services associés 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, pour les 
travaux et les prestations de service associées correspondant à une opération immobilière locale dont le 
montant estimé est inférieur à 1 000 000 euros HT : 
 

a) Les actes de préparation et de passation de la procédure du marché public, y compris les décisions 
d’attribution et les signatures des actes d’engagements, des actes modificatifs (avenants) et tous 
autres engagements contractuels ; 
 

b) Les actes d’exécution du marché public, dont les bons de commande et les ordres de services. 

Article 3 -  Les compétences déléguées en matière immobilière 

 
Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement,  
 

a) Pour les opérations immobilières locales et nationales, quel que soit leur montant, outre les actes 
relatifs aux autorisations d’urbanisme, les courriers adressés aux autorités administratives pour 
l’obtention des avis et autorisations nécessaires à l’opération ; 
 

b) Les états des lieux des locaux de l’Etablissement, qu’il en soit le locataire ou propriétaire ; 
 

c) Dans le cadre de l’organisation des collectes de produits sanguins labiles : 
 
- Les conventions, avec des tiers publics ou privés, pour la mise à disposition précaire de 

locaux ; 
 

- Les demandes d’occupation du domaine public. 

Article 4 -  Les compétences déléguées pour les autres contrats et conventions portant engagement 
financier 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Sous réserve de son accord préalable, les engagements contractuels initiaux, complémentaires 
et modificatifs, autres que ceux précédemment visés dans la présente délégation ; 
 

b) Leurs actes préparatoires et leurs actes d’exécution.  

Article 5 -  Les compétences déléguées en matière de logistique et de transport 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Les autorisations d’utilisation des véhicules de l’Etablissement par des tiers ; 
 

b) Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels. 

Article 6 -  Les compétences déléguées en matière juridique 

6.1.  Sinistres transfusionnels ou relevant de la responsabilité médicale  

Le Secrétaire Général reçoit délégation : 
 

a) Dans le cadre des expertises médico-légales, afin de signer dans le respect du secret médical le 
cas échéant, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les correspondances afférentes ; 

 
b) Les correspondances adressées aux Commissions de Conciliation et d'Indemnisation, aux tiers 

payeurs ainsi qu’aux avocats de l’Etablissement français du sang ; 
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c) Afin de signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement : 

 
- Les correspondances adressées à l’ONIAM ; 
- Les déclarations de sinistre et toute autre correspondance adressées aux assureurs de 

l’Etablissement français du sang ; 
- Les correspondances adressées aux tiers payeurs ; 

 
d) Les correspondances adressées aux avocats. 

 

6.2.  Autres sinistres  

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement : 
 

a) Les déclarations de sinistre et toute autre correspondance adressées aux assureurs de 
l’Etablissement français du sang ; 

 
b) Dans le cadre des expertises, les correspondances afférentes.  

 

6.3.  Archives 

Le Secrétaire Général reçoit délégation afin de signer au nom de la Directrice de l’Etablissement tous les 
actes afférents à la gestion des archives de l’Etablissement. 

Article 7 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 

 
La Directrice de l’Etablissement délègue au Secrétaire Général, en sa qualité de responsable du 
département Supports et Appuis, les pouvoirs pour mettre à disposition, sur prescription des personnes 
disposant des compétences requises, les moyens nécessaires au respect des dispositions légales, 
réglementaires, administratives et conventionnelles applicables au personnel, aux locaux et aux matériels 
de l’Etablissement, en matière d’hygiène, de sécurité au travail, de protection de l’environnement et 
d’installations classées. 
 
Délégation de pouvoir est notamment accordée au Secrétaire Général pour établir les plans de prévention 
des entreprises extérieures. 
 

Article 8 -  Les compétences déléguées en matière de dialogue social 

 
En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à au 
Secrétaire général pour présider et animer le Comité Social et Economique (CSE) et des Commissions de 
l’instance. En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous 
pouvoirs au Secrétaire général pour présider et animer le Comité Social et Economique (CSE) et des 
Commissions de l’instance. 

Article 9 -  La représentation à l’égard de tiers 

 
Le Secrétaire Général reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement, les 
correspondances et actes de nature courante concourant à la représentation de l’Etablissement à l’égard 
de ces tiers. 
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Article 10 -  Délégations de signature aux responsables de services et autres collaborateurs en 
matière de services supports et appuis 

 
Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice, les actes visés aux articles 1 à 9 aux 
personnes ci-après possédant la compétence et l’autorité nécessaire dans le(s) domaines considéré(s) : 
 

a) Dans le cadre des dépenses (article 1), les actes afférents à la gestion des frais de déplacements, 
des frais de réception et des frais de qualité de vie au travail : 

- À Madame Odile POYETON, Responsable du Secrétariat de Direction ; 
- À Madame Nadia KEBLI, Assistante de Direction ; 
- À Madame Alexia GESMINO, Assistante de Direction ; 
- À Monsieur Jean-Baptiste ROUSSEL, Assistant de Direction. 

 
b) Dans le cadre des dépenses (article 1) pour l’organisation des collectes et des opérations de 

promotion du don (article 4), les actes et formalités relatives aux autorisations de diffusion de 
musique : 

- À Madame Sophie TITOULET, Directrice de la Communication et du Marketing ;  
- À Madame Cécile ARDILOUZE, Adjointe à la Directrice de la Communication et du 

Marketing. 
 

c) Dans le cadre de la passation des marchés publics (article 2) à partir du seuil réglementaire de 
mise en concurrence obligatoire, les tableaux de dépouillement, réponses aux demandes de 
précisions des candidats, demandes de compléments et de précisions de candidatures, demandes 
de précisions sur les offres, d’invitation à négocier :  

- À Monsieur Jacques TERRASSE, Responsable des Services Juridiques ; 
- À Madame Anne-Laure DALLIERE, Adjointe au Responsable des Services Juridiques. 

 
d) Dans le cadre de la passation des marchés publics (article 2) d’un montant inférieur à 40 000 € 

HT, les décisions relatives aux choix du titulaire, les décisions relatives à la fin de la procédure 
(infructuosité, sans suite) et les engagements contractuels : 

- À Madame Chrystelle SORLIN, Responsable Achats ; 
- À Madame Aïcha GOUDJIL, Adjointe à la Responsable Achats. 

 
e) Dans le cadre de la passation de marchés publics (articles 2.1 et 2.2), les consultations de 

fournisseurs inférieures au seuil réglementaire de mise en concurrence obligatoire et l’information 
des candidats non retenus pour lesdites consultations : 

- À Mesdames Chrystelle SORLIN, Responsable Achats et Aicha GOUDJIL, adjointe à la 
Responsable Achats. 

- À Mesdames Carole GARDON, Responsable des Services Généraux et Laetitia TRACZ, 
Assistante de gestion aux Services Généraux pour les achats relevant de ce service. 

- À Messieurs Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, Bruno 
VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone centre/ouest, 
Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone est, Xavier 
CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier, Lionel MADEC, Chargé de Maintenance 
Sites, pour les achats relevant de ce service,  

- À Messieurs Ludovic BOUTTEMY, Responsable Logistique-Transports-Magasins-
Approvisionnements et Didier GONCALVES Adjoint au Responsable Logistique-
Transports, pour les achats relevant de ce service,  

- À Monsieur Pierre COSTE, Responsable du Service Informatique pour les achats relevant 
de ce service. 

 
f) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de fournitures et de services (article 2.1), les bons 

de commande afférents aux dépenses de fonctionnement : 
- À Madame Chrystelle SORLIN, Responsable Achats, 
- À Madame Aïcha GOUDJIL, Adjointe à la Responsable Achats, 
- À Monsieur Ludovic BOUTTEMY, Responsable Logistique-Transports-Magasins-

Approvisionnements.  
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g) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de fournitures et de services (article 2.1), les 
décisions d’acceptation ou de refus de révision ou d’actualisation de prix: 

- À Madame Chrystelle SORLIN, Responsable Achats, 
- À Madame Aïcha GOUDJIL, Adjointe à la Responsable Achats. 

h) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de fournitures et de services (article 2.1), les 
décisions d’application de pénalités et les lettres de réclamation, à l’exception des demandes 
indemnitaires et des mises en demeure : 

- À Mesdames Chrystelle SORLIN, Responsable Achats et Aïcha GOUDJIL, Adjointe à la 
Responsable Achats, 

- À Mesdames Carole GARDON, Responsable des Services Généraux et Laetitia TRACZ, 
Adjointe à la Responsable Services Généraux pour les achats relevant de ce service,  

- À Messieurs Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, Bruno 
VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone centre/ouest, 
Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone est et Xavier 
CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier pour les achats relevant de ce service,  

- À Messieurs Ludovic BOUTTEMY, Responsable Logistique-Transports-Magasins-
Approvisionnements et Didier GONCALVES Adjoint au Responsable Logistique-
Transports, pour les achats relevant de ce service,  

- À Monsieur Pierre COSTE, Responsable du Service Informatique pour les achats relevant 
de ce service. 

 
i) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de travaux et de services associés correspondant 

à une opération immobilière locale dont le montant estimé est inférieur à 1 000 000 euros HT 
(article 2.2), ou à une opération immobilière nationale dont le montant estimé est égal ou supérieur 
à 1 000 000 euros HT les ordres de services, décisions d’acceptation ou de refus de révision ou 
d’actualisation de prix, d’application de pénalités, de réception, et les lettres de réclamation à 
l’exception des demandes indemnitaires et des mises en demeure : 

- À Monsieur Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, 
- À Monsieur Bruno VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – 

zone centre/ouest, 
- À Monsieur Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone est. 
- À Monsieur Xavier CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier. 
-  

j) Dans le cadre de l’exécution de marchés publics de travaux correspondant à une opération 
immobilière locale dont le montant estimé est inférieur à 1 000 000 euros HT (article 2.2), ou à une 
opération immobilière nationale dont le montant estimé est égal ou supérieur à 1 000 000 euros 
HT, la validation des demandes de paiements (décomptes et acomptes) : 

- À Monsieur Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, 
- À Monsieur Bruno VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – 

zone centre/ouest, 
- À Monsieur Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone est, 

Lorsqu’ils n’ont pas la qualité de maître d’œuvre, 
 

k) En matière immobilière (article 3), les états des lieux des locaux de l’Etablissement, qu’il en soit le 
locataire ou propriétaire : 

- À Monsieur Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, 
- À Monsieur Bruno VILLEMAGNE, Responsable travaux et maintenance immobilière – 

zone centre/ouest, 
- À Monsieur Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – zone 

centre / ouest, 
- À Monsieur Xavier CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier, 
- À Monsieur Lionel MADEC, Chargé de Maintenance Sites. 

 
l) Dans le cadre des compétences déléguées pour les autres contrats et conventions portant 

engagement financier (article 4), les accords de confidentialité et contrats de transfert de matériel 
biologiques (MTA) : 

- À Monsieur Fabrice COGNASSE, Directeur Recherche. 
 

m) Dans le cadre des compétences déléguées pour les autres contrats et conventions portant 
engagement financier (article 4), les accords de partenariat pour la promotion du don ne comportant 
aucun engagement financier : 

- À Madame Sophie TITOULET, Directrice de la Communication et du Marketing,  
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- À Madame Cécile ARDILOUZE, Adjointe à la Directrice de la Communication et du 
Marketing, 

 
n) Dans le cadre de la gestion des sinistres autres que transfusionnels ou relevant de la responsabilité 

médicale (article 6.2), les déclarations de sinistres, les quittances de règlement préalablement à 
l’indemnisation, les correspondantes adressées aux assureurs de l’Etablissement Français du 
Sang et les correspondances afférentes aux expertises : 

- À Monsieur Jacques TERRASSE, Responsable des Services Juridiques, 
- À Madame Anne-Laure DALLIERE, Adjointe au Responsable des Services Juridiques, 
- À Madame Charlotte DUCROUX, Assistante juridique. 

 
o) Dans le cadre de la gestion des archives (article 6.3), les actes afférents à la gestion desdites 

archives : 
- À Madame Carole GARDON, Responsable Services Généraux,  
- À Madame Laetitia TRACZ, Assistante de gestion aux Services Généraux. 

 
p) En matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement (article 7),  

- Les plans de prévention et protocoles de sécurité établis avec les prestataires intervenant 
en matière technique, de travaux et biomédical : 

i. À Monsieur Vincent DUPUIS, Responsable du Service Technique et Biomédical, 
ii. À Monsieur Laurent GALY, Responsable travaux et maintenance immobilière – 

zone est. 
iii. À Monsieur Bruno VILLEMAGNE, travaux et maintenance immobilière – zone 

centre/ouest, 
iv. À Monsieur Xavier CHENET, Chef de Projet Bâtiment Immobilier, 
v. À Monsieur Lionel MADEC, Chargé de Maintenance Sites, 
vi. À Monsieur François BLONDELLE, Technicien de Maintenance Bâtiment 

Immobilier, 
vii. À Monsieur Jérôme HILAIRE, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
viii. À Monsieur Thierry SALINGUE, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
ix. À Monsieur Khoren TERZIAN, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
x. À Monsieur Stephane VIEUX, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
xi. À Monsieur Francis WARCOIN, Technicien de Maintenance Bâtiment Immobilier, 
xii. À Madame Audrey VENET, Secrétaire Support ou Médicotechnique, Assistante 

de Gestion Immobilière 
- Les plans de prévention et protocoles de sécurité établis avec les prestataires intervenant 

en matière de services généraux : 
i. À Mesdames Carole GARDON, Responsable Services Généraux et Laetitia 

TRACZ, Assistante de gestion aux Services Généraux, 
- Les plans de prévention et protocoles de sécurité établis avec les prestataires intervenant 

en matière de logistique et de transport : 
i. À Messieurs Ludovic BOUTTEMY, Responsable Logistique-Transports-

Magasins-Approvisionnements et Didier GONCALVES, Adjoint au Responsable 
Logistique-Transports-Magasins-Approvisionnements 
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Article 11 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2023.12 du 1er décembre 2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 06 décembre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 06 décembre 2023, 
 
 
 

Madame Cathy BLIEM 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 
 

 Décision n° DS AURA 2023.20 
 

DECISION N° DS AURA 2023.20 DU 06 DECEMBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - AUVERGNE-
RHONE-ALPES 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article R. 1222-8,  
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l'Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2023.11 en date du 14 septembre 
2023 nommant Madame Cathy BLIEM aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.52 du 06 décembre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le contrat-cadre n° 20-064 conclu le 7 octobre 2022 relatif à la réalisation de travaux d’évaluation par 
l’Etablissement français du sang pour le compte de la société bio Mérieux. 
 
Article 1 – Délégation pour représenter l’Etablissement Français du Sang Auvergne-Rhône-Alpes  
 
Dans le cadre de l’exécution du contrat-cadre n° 20-064 conclu le 7 octobre 2022 relatif à la réalisation de 
travaux d’évaluation, la Directrice de l'Etablissement français du sang Auvergne-Rhône-Alpes délègue sa 
signature à Monsieur Yves MERIEUX, en sa qualité de Responsable du laboratoire d’immunologie 
plaquettaire pour : 
 

a) Les devis de prestation d’évaluation ; 
b) Les cahiers des charges techniques, accords-qualité, documents qualités et listes des produits 

en matière de produits sanguins non thérapeutiques. 
 

Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2023.13 du 1er décembre 2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 06 décembre 2023 et prendra fin à l’échéance de l’exécution du contrat-cadre et de ses 
documents de mission. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
Le 06 décembre 2023, 
 

Madame Cathy BLIEM 
Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 



 

  1 / 1 

ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.21 
 
 
 

 

DECISION N° DS AURA 2023.21 DU 06 DECEMBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
AUVERGNE RHONE ALPES 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles R.1222-8, 
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l'Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2023.11 en date du 14 septembre 
2023 nommant Madame Cathy BLIEM aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.52 du 06 décembre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code TGPE de l’Etablissement Français du Sang (n° 33004 Santé Sports Travails Opérateurs), 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement français du sang. 
 
Article 1 – Délégation en matière de gestion du parc des véhicules 
 
La Directrice de l'Etablissement français du sang Auvergne-Rhône-Alpes (ci-après la « Directrice de 

l’Etablissement ») décide de déléguer à Monsieur Didier GONCALVES, en sa qualité d’Adjoint au 
Responsable Logistique-Transports, la signature des actes nécessaires concernant les démarches pour la 
gestion du parc de véhicules et leurs immatriculations de l’Etablissement auprès de l’administration 
compétente. 

Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2023.14 du 1er décembre 2023. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 06 décembre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 06 décembre 2023, 
 
 

Madame Cathy BLIEM 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – AUVERGNE RHONE-ALPES 
 
 
 

 Décision n° DS AURA 2023.22 
 
 
 

 
 

 
 

DECISION N° DS AURA 2023.22 DU 06 DECEMBRE 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE 
AUVERGNE RHONE-ALPES 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12, 
 
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l'Etablissement Français du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° N 2023.11 en date du 14 septembre 
2023 nommant Madame Cathy BLIEM aux fonctions de Directrice de l’Etablissement de transfusion 
sanguine Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement Français du Sang n° DS 2023.52 du 06 décembre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Madame Cathy BLIEM, Directrice de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Madame Cathy BLIEM, Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne Rhône-Alpes, 
désignée la « Directrice de l'Etablissement », délègue, à Madame Céline AUBONNET, en sa qualité de 
Directrice du Département Ressources Humaines, les pouvoirs et signatures suivants, limités à son 
domaine de compétence et au ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine –Auvergne 
Rhône-Alpes, désigné l’« Etablissement ». 
 
Les compétences déléguées à la Directrice des Ressources Humaines s’exerceront dans le respect du 
code du travail et des autres dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles en vigueur ainsi 
que des politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement 
français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées à titre principal 

1.1. Les compétences en matière de gestion des ressources humaines 

 

1.1.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour 
procéder à l’embauche des personnels recrutés en vertu des contrats visés au point a) ci-dessous 
et à la gestion des personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement,  
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a) en matière de recrutement des personnels : 
 

 Pour les fonctionnaires, agents publics et contractuels de droit public visés au point 1er de 
l’article L. 1222-7 du code de la santé publique, les contrats de mise à disposition ou de détachement et 
leurs avenants, 

 
 Pour les personnels régis par le code du travail,  

- Les contrats à durée indéterminée, 
- Les contrats à durée déterminée, 
- Les contrats en alternance, 
- Les conventions de stage, 
Et leurs avenants. 

 
b) En matière de gestion du personnel 

 
- l'ensemble des actes, décisions et avenants relatifs au contrat de travail du salarié ainsi 

que les attributions de primes et d’indemnités conventionnelles, 
 
- Les conventions de mise à disposition de personnels de l’Etablissement français du sang 

auprès de personnes tierces. 
 

1.1.2. Paie et gestion administrative du personnel 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour constater, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, la paie et les charges fiscales et sociales. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les attestations sociales destinées aux administrations et service publics 
compétents. 

 

1.1.3. Gestion des compétences et de la formation 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour : 
- Établir le plan de développement des compétences,  
- Mettre en œuvre les formations, 
- Faire évoluer et gérer le parcours professionnel des personnels. 

 

1.1.4. Sanctions et licenciements 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour organiser la convocation et les 
entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement, au nom de la 
Directrice de l’Etablissement. 
 

1.1.5. Litiges et contentieux sociaux 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour mener à bien, lors de la première 
instance et, sous réserve d’instructions du Président, en appel, les contentieux sociaux qui devront 
avoir été portés à la connaissance de la Directrice de l’Etablissement et de la Directrice Générale 
Déléguée de l’Etablissement Français du Sang en charge des Ressources Humaines dès leur 
naissance. 
 
A cette fin, la Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation, tout au long de la procédure 
contentieuse, pour : 

- représenter l’Etablissement Français du Sang au cours des audiences ; 
- procéder à toutes déclarations, démarches et à tous dépôts de pièces utiles ; 
- signer tous documents associés à la procédure. 
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1.2.  Les compétences en matière de qualité de vie au travail  

 
La Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs lui 
permettant d'assurer la qualité de vie au travail des personnels de l’Etablissement. 
 
A ce titre, la Directrice des Ressources Humaines est notamment chargée de : 
 

- Veiller au respect de l'ensemble des prescriptions légales et réglementaires applicables ; 
- Mettre en œuvre les mesures d’information, de formation et de prévention des risques 
professionnels ayant un impact sur la santé des personnels. 

1.3. Les compétences en matière de dialogue social 

 

1.3.1. Organisation du dialogue social 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation de pouvoir pour : 
 

- Convoquer les réunions du Comité Social et Economique de l’Etablissement (CSE) et des 
commissions associées ; 
 

- Établir l’ordre du jour de ces réunions, conjointement avec le secrétaire du Comité et l’adresser 
aux membres dans les délais impartis ; 
 

-  Fournir aux représentants du personnel les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
missions ; 

 
- Assurer dans la limite de ses attributions l’exercice du droit syndical ;  

 
- Procéder aux assignations des personnels suite au dépôt d’un préavis de grève d’une 

organisation syndicale.  
 

 
1.3.2. Présidence du Comité Social et Economique de l’Etablissement et de la Commission santé 
sécurité et conditions de travail. 
 
La Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à la Directrice des Ressources Humaines 
pour présider et animer le Comité Social et Economique de l’Etablissement et de la Commission 
santé sécurité et conditions de travail. 

Article 2 - Les compétences déléguées associées 

2.1. Représentation à l’égard de tiers 

La Directrice des Ressources Humaines représente l’Etablissement auprès de l’administration, des 
autorités et services publics intervenant dans son domaine de compétence dans le ressort territorial de 
l'Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, la correspondance et tout acte de nature courante concourant à la représentation de 
l’Etablissement à l’égard de ces tiers.  
 

2.2. Achats de fournitures et de services 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, pour les besoins de prestations d’intérim de l’Etablissement, les contrats de mise à 
disposition de personnels intérimaires.  
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Article 3 -  Les compétences déléguées en cas de suppléance de la Directrice de l’Etablissement 
et du Directeur Adjoint  

 

3.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour procéder 
à l’embauche des personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice de l’Etablissement de transfusion sanguine – Auvergne Rhône-Alpes délègue à la Directrice 
des Ressources Humaines sa signature pour la conclusion, en son nom : 
 

- Des contrats de travail à durée déterminée et indéterminée, 
 
- Des conventions de mise à disposition ou contrats de détachement des fonctionnaires, agents 
publics et contractuels de droit public visés au point 1er de l’article L. 1222-7 du code de la santé 
publique. 

 
 

3.2. Paie et gestion des ressources humaines 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines [cf. article 1.1.2.].  
 

3.3. Litiges et contentieux sociaux 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines [cf. article 1.1.5.].  
 

3.4. Pouvoirs de sanction et de licenciement 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom, 

 
- Des sanctions disciplinaires ; 
 
- Les licenciements pour motif personnel et les licenciements pour motif économique sauf décision 

contraire, préalable et expresse du Président de l'Etablissement français du sang. 
 

3.5. Ruptures conventionnelles et transactions  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, , la 
Directrice de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom : 

 
- Des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation à l’exception des ruptures 
conventionnelles intervenant dans un contexte de réorganisation et des ruptures conventionnelles 
inférieur à un montant défini par instruction interne ; 
 
- Des transactions sous réserve de la validation préalable et expresse du Président et selon la 
procédure prévue en interne selon le montant envisagé 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de l’Etablissement et du Directeur Adjoint, et sous 
réserve de la validation préalable et expresse du Président, la Directrice de l’Etablissement délègue à la 
Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom : 
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- Des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation intervenant dans un contexte de 
réorganisation ; 
 
- Des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation excédant un montant défini par 
instruction interne ; 

 

3.6. Dialogue social 

 
En son absence ou en cas d’empêchement, la Directrice de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à la 
Directrice des Ressources Humaines pour présider et animer le Comité Social et Economique et la 
Commission santé sécurité et conditions de travail de l’établissement.  

Article 4 -  La suppléance de la Directrice des Ressources Humaines 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation de signature 
est donnée à Madame Cathy GIRAUDET, Directrice des Ressources Humaines adjointe : 
 

a) En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 
 
b) En matière de recrutement du personnel, pour signer, au nom de la Directrice de l’Etablissement,  
 
- Les contrats à durée déterminée,  
- Les contrats en alternance, 
- Les conventions de stage, 
- Et leurs avenants, 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cathy GIRAUDET délégation de signature est 
donnée à Madame Laetitia LEBLANC, Adjointe Technique, pour les conventions de stage. 

 
c) En matière de gestion des ressources humaines, pour signer, au nom de la Directrice de 
l’Etablissement, les réponses aux demandes du personnel (temps partiel, congés maternité, 
réduction du préavis en cas de démission…), les conventions de mise à disposition de personnels 
de l’Etablissement français du sang auprès de personnes tierces, ainsi que les attributions de primes 
et d’indemnités conventionnelles ;  
 
d) Pour signer les actes visés à l’article 2.2 de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines, 
notamment les dépenses liées à l’activité qualité de vie au travail ;  
 
e) Pour signer les actes afférents aux compétences visées aux articles 1.1.4, 1.1.5, 1.2 de la 
présente décision ; 
 
f) Pour convoquer les membres du Comité Social et Economique la Commission santé sécurité et 
conditions de travail, établir l’ordre du jour des réunions et fournir les informations nécessaires ; 
 
g) Assurer dans la limite de ses attributions l’exercice du droit syndical ;  
 
h) Procéder aux assignations des personnels suite au dépôt d’un préavis de grève d’une organisation 
syndicale.  
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4.2. Responsable des systèmes d’informations ressources humaines (SIRH) et de la gestion 
ressources humaines (GRH) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Madame Laurence BLANC, Responsable Paie : 

 
- En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au nom 
de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel de 
l’Etablissement ; 

 

4.4. Responsable Formation 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines et de la Directrice des 
Ressources Humaines adjointe, délégation est donnée à Monsieur Franck VICHIER, Responsable 
Formation : 
 

- Pour signer les actes visés à l’article 2.2 de la présente décision et constater le service fait des 
fournitures et prestations de service destinées au Département des Ressources Humaines en 
matière de formation du personnel ; 
 
- Pour convoquer les membres de la Commission formation du Comité Social et Economique (CSE) 
et animer les réunions avec cette Commission. 

 

4.5. Juridique – droit social 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation est donnée 
à Madame Karine COURTINE, Juriste en droit social pour : 
 

- Convoquer les membres du Comité Social et Economique (CSE) et de la Commission Santé 
Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT), établir l’ordre du jour des réunions et fournir les 
informations nécessaires ; 
-  Organiser la convocation et les entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller 
jusqu’au licenciement. 

 

Article 5 – Délégations de signature aux responsables de services et autres collaborateurs 

 
Délégation est donnée à l’effet de signer, au nom de la Directrice, les actes visés à l’article 2.2 aux 
personnes ci-après possédant la compétence et l’autorité nécessaire dans le(s) domaines considéré(s) : 
 

a) En matière de paie et de gestion administrative du personnel, pour constater le service fait, au 
nom de la Directrice de l’Etablissement, de la paie et de toute autre créance due au personnel 
de l’Etablissement : 
 

- À Madame Cathy GIRAUDET, Directrice des Ressources Humaines adjointe ; 
- À Madame Laurence BLANC, Responsable Paie. 
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Article 6 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n° DS AURA 2023.15 du 1er décembre 2023 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes, entre 
en vigueur le 06 décembre 2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement Français du 
Sang. 
 
 
Le 06 décembre 2023, 
 
 
 

Madame Cathy BLIEM 
Directrice de l’Etablissement de Transfusion Sanguine 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 



Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_11 _15 _39 relatif à la liste des candidats admissibles au
recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale,

hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année
2023 au sein de la Direction départementale de la sécurité publique de l’Ardèche (DDSP 07) 

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi  n°84-16 du 11 janvier  1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et
instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif  aux dispositions applicables aux agents non
titulaires  de  l’État  pris  pour  l’application  de  l’article  7  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984
susvisée ; 

Vu  le  décret  n°2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État"
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu  le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation  des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 
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Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  29  décembre  2022  autorisant  au  titre  de  l’année  2023  l’ouverture  de
recrutements  par  la  voie  du  parcours  d’accès  aux  carrières  de  la  fonction  publique  territoriale,
hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2023 2022 fixant le nombre et la répartition géographique des postes
offerts au titre de l’année 2023 au recrutement  par la voie du parcours d’accès aux carrières de la
fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  d’état  (PACTE)  pour  le  recrutement  d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_09 _12 _26 relatif à l’ouverture de recrutement par
la voie du parcours  d’accès  aux carrières  de la fonction publique territoriale,  hospitalière et  d’état
(PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2023 au sein de la
Direction départementale de la sécurité publique de l’Ardèche (DDSP 07) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2023_10_18 _36 relatif à la composition du jury du 
recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 
hospitalière et d’état (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 
2023 au sein de la Direction départementale de la sécurité publique de l’Ardèche (DDSP 07) 

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement par la voie du parcours d’accès
aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’état (PACTE) pour  l’accès au grade
d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer pour la Direction Départementale de la Sécurité
Publique de l’Ardèche (07) pour un poste d’Agent en charge du courrier s’est réunie le 15 novembre
2023 afin de pré-sélectionner les candidats qui seront auditionnés.

Article 2 : La liste des candidats pré-sélectionnés pour le poste d’agent en charge du courrier  figure ci-
dessous (par ordre alphabétique) : 

• GALAVIELLE Arnaud
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Article 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon, le 01/12/2023

La préfète 
Secrétaire générale 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

 

Arrêté SGAMI_BFAP_2023_11_20_01 du 20  novembre 2023

portant désignation des membres de la formation spécialisée du comité social d’administration de
proximité du SGAMI Sud-Est

La Préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans
les administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu l'arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d'administration au sein des ministères de
l'Intérieur et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet
pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du minis-
tère de l'Intérieur et des outre-mer ; 

Vu l’arrêté portant désignation des membres du comité social d’administration de proximité du
SGAMI Sud-Est ;

Vu le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

Vu les désignations communiquées par les organisations syndicales pour la composition de la for-
mation spécialisée ;

Vu le départ de M. OLIVIER GIME Bryan en mutation le 1er novembre 2023 ;

Vu le congé pour maternité de Mme KRIM Sonia du 12 août 2023 au 9 février 2024 ;

Arrête :

   Article 1

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° SGAMI_BRHP_2023_04_04_02 du 4 avril 2023 portant  désigna-
tion des membres de la formation spécialisée du comité social d’adminstration de proximité du
SGAMI Sud-Est est modifié comme suit :



Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de la FSMI-FO
M. RUSSIER Stéphane Mme KRIM Sonia 

est remplacée temporairement par 
Mme VALERIUS Murielle

M. FLATTIN Alain M. DELVA Emmanuel 
M. GIBBE Alain M. LAMBOTTE Philippe

M. LAMBERT Aurélien M. SMATI Sofiane

Au titre de la liste commune ALLIANCE POLICE NATIONALE/ SAPACMI/SNIPAT/UATS-UNSA
Mme BOURCIER Liliane M. CROCHET François

M. SANCHEZ-PENAS Richard M . FERREIRA Eric 

Au titre de la CFDT
M. PESTRE Yannick Mme PHILIPPON Pascale

Article 2

Le Secrétaire général adjoint du SGAMI Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 29 novembre 2023

La Préfète déléguée pour la défense et la
sécurité

SIGNÉ

Juliette BOSSART-TRIGNAT

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’une contestation devant la ju-
ridiction administrative territorialement compétente, dans les conditions fixées aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du code de



justice administrative. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

La chef du centre de services partagés Chorus

DÉCISION

SGAMI SE_DAGF_2023_12_07_163

portant subdélégation de signature aux agents du centre de services partagés pour la validation électronique dans le
progiciel comptable intégré CHORUS – 

Service exécutant MI5PLTF069

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE_DAGF_2023_07_20_155 du  20  juillet  2023  portant
délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense Sud-Est en matière d’ordonnancement secondaire ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

D É C I D E

Article 1er. –Délégation de signature est donnée pour les programmes du ministère de l’intérieur,

‒ 152 « gendarmerie nationale », titres 2, 3 et 5,
‒ 161 « intervention des services opérationnels », titres 3 et 5,

‒ 176 « police nationale », titres 2, 3 et 5,
‒ 362 « Écologie » titres 3 et 5,

‒ 363 « Compétitivité » titres 3 et 5
‒ 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », titres 2, 3, 5 et 6,

‒ 232 « vie politique, culturelle et associative », titre 2,



‒ 303 « immigration et asile », titres 3 et 5,

‒ 307 « administration territoriale », titre 2
ainsi qu'une partie du programme du ministère des affaires étrangères et européennes,

‒ 105 « action de la France en Europe et dans le monde », pour le traitement des indemnités de
mission et de changements de résidence de militaires de la gendarmerie affectés ou effectuant des
missions au profit du Ministère des affaires étrangères/direction de la coopération de sécurité et de
défense (MAE/DCSD)

et  les  opérations  immobilières  des  implantations  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale financées sur le programme du ministère des finances,

‒ 723 « opérations immobilières nationales et des administrations centrales », titres 3 et 5,
 aux  agents  du  centre  de  services  partagés  CHORUS du  SGAMI Sud-Est  dans  les  conditions
définies ci-après pour les actes suivants :

§1. pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service
fait à :

‒ Madame Malika ZOIOUI,,

‒ Madame Sabah ARGOUBI,

‒ Monsieur Loic CHENEVIER,

‒ Monsieur Laurent BACHELET,

‒ Madame Aïcha BELLAWNES,

‒ Monsieur Patrick BALLOFFET

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Madame Céline CABRAL,

‒ Madame Sorya BENDELA,

‒ Monsieur Ludovic BRIOUDE,

‒ Madame Sophia BIQUE,

‒ Madame Rachelle CHERPAZ,

‒ Monsieur Christophe CAUCHOIS,

‒ Madame Tifany CHARDAC,

‒ Madame Nathalie CHARLOSSE,

‒ Madame Nathaly CHEVALIER,

‒ Monsieur Lucas  BALVAY,

‒ Madame Marion THIBAUT,

‒ Madame Mathilde MEKKAOUI,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ MDC  Audrey DEREMARQUE,

‒ Madame Christelle DUVAL,

‒ Madame Elisabeth ESCOBAR,

‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Madame SONIA FOUDIL,

‒ Madame Amina AHMED,

‒ Madame  Christelle GACHON, 

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Monsieur David GAUTHIER,

‒ Madame Magali GONZALES,

‒ Madame Patricia GONNATI,

‒ Monsieur Quentin MASSON, 

‒ Madame Christine JACQUET,

‒ Monsieur Vincent JAMMES,

‒ Madame Patricia JEGARD,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Madame Salima TAHRI,

‒ Madame Sandrine MECHAUD,

‒ Monsieur Maxime LOHSE,

‒ Madame Élisa AUGER,

‒ Madame Sylvie PATALANO,

‒ Madame Fatiha MARCHADO,

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Lea MOUTHON,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Léna BATTUT,

‒ Monsieur Lionel MARTINEZ

‒ Monsieur Gilles BLIN,

‒ Madame Laetitia PATRICK,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Chantal LEOPOLDIE,

‒ Madame Sylvie BONNEAU,

‒ Madame Aïda BELOVODJANIN,

‒ Madame Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Madame Virginie ROUX,

‒ Madame Mbolatiana RENDRIAMIHARISOA.

‒ Monsieur Philippe KOLB,

‒ Monsieur Quentin OMS.
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§  2.  pour  la  validation  électronique  dans  le  progiciel
comptable  intégré  CHORUS  des  engagements
juridiques et des demandes de paiement à :

             

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Madame Christelle DUVAL,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Sorya BENDELA,

‒ Madame  Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Fathia MARCHADO,

‒ Monsieur Maxime LOHSE,

Monsieur Patrick BALLOFFET,

‒ Monsieur Lionel MARTINEZ, 

‒ Monsieur Philippe KOLB,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Céline CABRAL,

‒ Madame Tifany CHARDAC,

‒ Monsieur Ludovic BRIOUDE,

‒ Madame Mbolatiana RENDRIAMIHARISOA.

§ 3. pour la validation électronique dans le progiciel comptable des titres de perception à :

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Monsieur Philippe KOLB

Article 2. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 3. –La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Auvergne-Rhône-Alpes.

 Lyon, le 01 décembre 2023

                                                                          L’adjoint au Chef du centre de services partagés,

                                                                               CHORUS du SGAMI Sud-Est

                                                                                 Philippe KOLB

3



          

4


